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Pièce no1

Avis d'Appel d'Offres (AAO)



1

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget FEICOM de l’année 2025, le Maire de la Commune de
NYAMBAKA, Autorité Contractante, lance pour le compte de la Commune de NY AN/IB AKA, un Appel
d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence pour les TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN
FORAGE EQUEPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE
AU CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYAMB AKA (CFPN) A DIBI.
2. Consistance des travaux
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Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : COInInunedellyaInbaka@ gnrail.COnI PO BOX : 129 NGAOUNDEREBP : 129 NGAOUNDERE

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence
N'.e$../AONO/CNY/SG/CiPM/2025 d„.to.?..bGI..2œ5

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FÔkAGË EQUIPE DE POMPE A
MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE AU CENTRE DE FORMATION

PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A DIBI. (EN PROCEDURE D’URGENCE)
' FINANCEMENT : BUDGET DU FEICOM Exercice 2025

IMPUTATION BUDGE:TAIRE : Conv N'’

Pour chaque lot les travaux comprennent notamlnelrt :

• TRAyAUX PRÉPAR..ITOIRES'.

FC}R AG E•,•

8

•

•

•
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•

•

FOI: RN IT LiRE ET POSE \IOYER D ÎEXi•I 41 ; R Il•.

.\ 1.1 \il:.\'T..\'l'lO\ 1) t':S PIO\1D!':S ;
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CON l)L' l'f E Dir\l)LC'FIO:\ ;

RLSE.'\11 DE DIS’l'RIBjl’I-ION ;

STRLiCTLiRATI(}Ni PORNtATI(>N ET ASS is-r. iN(' r A i,A G i{STI o\ ,

3. Allotissement

Les travaux seront exécutés en un lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 12 593 514 (douze mil-
lions cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quatorze) de francs CFA TTC:

Délais prévisionnel d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux ob.iet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) moië calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et de

Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des
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1 objet du présent Appel d’Offres.

1

1

1

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le budget du Fonds Spécial d’Equipement
et d’Intervention Inter Communale « FEICOM ».

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission ,

acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre

chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste

figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 251 870 (deux cent cinquante un mille

huit cent soixante-dix) FCFA (2% du montant de l’enveloppe) valable pendant trente (30) jours
au-delà de la date de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une

banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère

chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur

et simple de l’offre. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

1
1

1

1

1
10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement, aux heures ouvrables, au Secrétariat Général de

la Commune de Nyambaka Téléphone : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut également être
consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l’ARMP (www.armp.cm) ou à l’adresse
électronique E-mail : nyambaka.council@gmail.com dès publication du présent avis.

1

1 11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de

Nyambaka dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement à la Recette
Municipale de Nyalnbaka d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 20 000 (vingt mille).
Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique.

1

1
12. Remise des offres

Pour la soumission hors ligne, chaque offre, rédigée en français ou en anglais en (07) sept exemplaires dont
1 original et 06 (six) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel

d 9 1[à 6 s ) P4 7 T r a 1 1e1[215 \ d é P : f : h:= r e: : Teé: î:iîCe = : T: vr1ep :: eJY:aIn :=:?: a au pIus tard le

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence
N'’.o.Q./AONO/CNY/SG/CIPM/2025 d„...8.Z.DCI.2025'

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A
MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE.

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

1

1

1
1
1

1

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
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NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous format Excel du cadre

de détail quantitatif et estimatif et du bordereau des prix unitaires.
1

13. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l’offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé. Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d'Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution

financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des

marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d'Offres, entraînera le rejet pur

et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec

la consultation- concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

1

1

i
1
1

1

1

1

1

14. Ouverture des plis

L’ouverture des pièces Administratives, des offres techniques et financières aura lieu le B .G . . :. : .. . . 2U25 J

à 14 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la Commune de

Nyambaka dans la Salle de délibérations de ladite Commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représenter par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises et ayant une parfaite
connaissance du dossier.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément
aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,

après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

1

1
115. Critères d’évaluation

1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui
accordées ;

2. Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;

3. Absence d’un prix unitaire quantifîé ou encore la description d’un prix unitaire proposé non
conforme aux spécifications du CCTP ;

4. Absence d’un sous détails des prix

5. Note technique inférieur à 70% de critères essentiels;
6. Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis;
7. Absence de la charte d’Intégrité ;

8. Absence de la Déclaration d’engagement au
environnementales.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire

doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifîées
conformes. Ces justifications administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux

1

1

1
1

1

1

respect des clauses sociales et
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modèles.

2. Critères esselltiels

Les cl'itères relatifs à la qLlalificatioll des cïlllclidilts Ërtlj'tcl'L)llt sui- :

1- Une déclaration sur l'lrollnetll dll sotl Ini\sic)hIlaire. sjgnée et datée certiliant la visite du site et sui-

\alrt le lrlodèle ioilrt ell alrlrexc :

2- Chiffre d'affaire des deux (02) dCIlrièrcs nllllécs :

3- Rét'érelrce dc l-elltl-epI'ise clillls les Ï-éi\liSittiL>ltS silrlilëlil-cs :

4- PCI-SOllllçlS tt-clrcaçll-clllcl',1 tcclrllltjtlc btll lc clllllltlcl-
5- .\4atél-i,.'ls cssclrt icI>; à IiI léiïll-; IIt it 111 de la IIli ls>;loll

6- Pït)positioli lccllllicjtlc : c\Ê,lcllcc Li'tIll.' lllÜtlit>,ÏLllOgi.' ((.)l-glllligli\llllllc cle l'Illrtreprise. Organisation
et lrléllroctologie d e\éCLllioll tIcs tl-il\iltl\. l’liltlllilly d'e\éctllic>II tics llil\ IIU\. Dispositions plé vues
poIIr la })it)tectioll tIe t Il11\ ïlollllclïlcïlt. 1- l i) giL'11.' cl It1 süctll-ité tIll clrillltlcl) :

7- Pl’eLl\ es d'ilccept:ltitrll cles ccljrtlitic)Ils cltl llltllcllC’:

8- Note de Irléselltiltiolr gélréliïlc tIcs o 1-Ii-ç,

NB : Seuls les 51>rlnlissiolrnaires avultl obtenIr 71>' t’„ tte oui à l’évtllrlation teclrnique seront admis à

l’anaIYse (le l’u.IIte .financière .

16.Attribution
L'Autorité (_-ontractalrte attl'ibllel'a lil l.ellt’e-('ottrtrratrLÏc au SOL1111issiollllaire (lont l'offre sera reconnue

confornle poul- 1-essentiel ati DAC), qui dispose des capacités teclrlrïques et financières requises pour exécuter

le Marché (le Ï-aÇt)Il sa[isl’aisallfc ct d,)111 1-oli le (1111-il été é\ alIIée lit lrloïlrs-disalrïe.
17.Nombre nraxinruln (le lots

Sans olrÈct

18. Durée de \ alitiitë cles ofïl'cb

Les soulllissi01111ailes restent cllu IIBé>, par lctll t)1-Ii-c lrclrttallt tIn tItre-\'ingt-clix (90) .}ollls à partit- de la date

linlite ti\ée poIIr lit relrlisc cles tIlfl-CS

19. Renseignclrrents colllp16111clltaircs
Les rell,eïencllrelllb conlplénlclltail-c, LÏ-t>1-CIl-C tcclllii,ILI,' petI\ elII êtle obtenus à la C'onrnrLlïre de Nyambaka

aux ioul, et Ircules OII\’l-abI,:s. -l-élép}lolle : 6991)02598 / 67501991 1 67474 1666 ou au FEICOM de

l'Adallraotl a .

20. . Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour totlïe clénollCÎatiI»ll potll- tIcs pl'aticjtlcs. 1-ait\ tItI actes de corl'tIl)tioll OII faits cIe llIÉlu\’dises pratiques. bien

vouloir appeler la (_'(._)NA(_' ati ntllllél'o 1517. l- ,'\tIt,lt-ité chat-Bée des Marchés Ptlblics (MINM AP) (SMS ou

appel) alix nulllél-os : ( t 237) 6732i)5725cl 69937t)748. l-ARNll) ati nunréro 695449333 ou le MO/MOD au

nLlmél-o 699(JC):598 6750 i 9 1 9 1

10 7 OCI 2025
1:ait à \\ ;llnl)alça. le

R' is \ r

.Le à11

Anlpli:ltit)Ils :

• D DM AP v 1 \ A
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NOTICE OPEN NATIONAL TENDERS IN URGENT PROCEDURE
/AONO/CNY/SG/CIPM/20:No

RELATING TO THE WORK OF TRANSFO -G A A
HUMAN-POWERED PUMP INTO A SOLAR-POWERED PÜMP AT THE NyAMBAKA
VOCATIONAL TRAINING CENTER (CFPN) IN DIBI. (IN ENIERGENCY PROCEDURE)
Funding: Budget FEICOM, Financial year 2025.

1. Purpose of the Call for Tenders:
As part of the execution of the TRANSFORMING A BOREHOLE EQUIPPED WITH

A HUMAN-POWERED PUMP INTO A SOLAR-POWERED PUMP AT THE NYAMBAIG\
VOCATIONAL TRAINING CENTER (CFPN) IN DIBI, fînanced by the Public Investment
Budget of the FEICOM – 2025 financial years, the Mayor of Nyambaka council, Project Owner,
launches an Open National Invitation to Tender for the said works.

3. Allotment
The works shall be divided into one shares.

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following prior studies stands is as follow 12 593 514 (twelve
million five hundred ninety-three thousand five hundred and fourteen ) FCFA including VAT.

5. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for the Project Owner or Delegated Project Owner for
the execution of the works subject of this tender shall be to three (03) months.

Participation and origin:
Participation is open on equal terms to all companies and companies or groups of

companies undçr Cameroonian law with proven experience in the field of Buildings and Public
Works.

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work- Fatherland 1

1

1

1

1
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REGION DE L'ADAMAOUA ADAVIAWA REGION

DEPARTEMENT DE LA VINA VINA DIVISION
'k+++ç+'k + +

COMMUNE DE NYAMBAKA NYAMBAKA COUNCIL
+ + ++ + # + +

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY
+++++++Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : communedenyalnbaka@ gmail.com
BP : 129 NGAOUNDERE PO BOX : 129 NGAOUNDERE

1
1

1

1

1Consistency of work:
The work includes in particular:

• PREPARATORY WORK;
• DRILLING;
• SUPPLY AND INSTALLATION OF WATER-DRAINING MEANS;
• PUMP SUPPLY;
• PHOTOVOLTAIC FIELD;

• SECURING THE PHOTOVOLTAIC FIELD WITH A FENCE; PAVED SURFACE (HALF WALL +

2.

1

1

1
1

FENCE);
• SUPPLY PIPE;

• DISTRIBUTION NETWORK;
• STRUCTURING, TRAINING, AND MANAGEMENT ASSISTANCE.

1

1
1

1

1

6.
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By this Notice of Call for Tenders, interested companies are invited to provide in their offers, the
authentic information which will make it possible to retain the one able to carry out the services
after thorough and objective evaluation of its file.

7. Funding
The works covered by this Call for Tenders are financed by the MÏNEE Public Investment

Budget for the 2025 financial year.

8. Bidding method
The mode ofsubmission selected for this consultation is offline..

9. Provisional Bond
Each bidder must attach to his administrative documents a hand-endorsed bid bond (in accordance
with the model attached in the appendix) drawn up by a first-rate bank or an insurance agency

approved by the Ministry of Finance and the list of which appears in document 12 of the DAO, in
the amount of 251 870 (two hundred and fifty one thousand eight thousand and sixty) CFAF
(2% of the amount of the envelope) for each lot and valid for thiïty (30) days beyond the date of
validity of the offers. The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of
first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts
shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond submitted but that dûes not have any
relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond presented by a
tenderer at the bid opening session shall not be accepted.

10. Consultation of the Call for Tenders File:
The Tender Dossier can be consulted during working hours at the General Secretariat of

Nyambaka council phone number: 699002598/ 675019191 it may equally be consulted online on
the COLEPS platform at the following addresses: http://www.marchespublics.cm and

http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website (www.armp.cm) or E-mail:
nyambaka.council@gmail.com as soon as it is published of this notice.

11. Acquisition of the Tender File
The hard copy of the file may be obtained from the General secretary of the Municipality of
Nyambaka upon publication of this notice, upon presentation of a receipt for payment to the
municipal revenue ofNyambaka of a non-refundable sum of 20,000 (twenty thousand) CFA francs
for the cost ofpurchasing the file.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of
charge through the addresses indicated above

12. Submission ofoffers
Each tender, written in French or English, in (07) seven copies including 1 original and 06 (six)
copies marked as such, in accordance with the requirements of the Call for Tenders File, must be

submitxedn tB. r}be 4%cdpical Department. of the Town }Jall pf lyyambaka no later than

NOTICE (imEN NATIONAL TENDERS IN URGENT plt{)ç4H}URBqc
No. Ô(3 /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU 1 U 1 UbI ZUZ J

RELATING TO THE WORK OF TRANSFORMING A BOREHOLE EQUIPPED WITH A
HUMAN-POWERED PUMP INTO A SOLAR-POWERED PUMP AT THE NYAMBAKA
VOCATIONAL TRAINING CENTER (CFPN) IN DIBI. (IN ENIERGENCY PROCEDURE)

'' TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSIONS"

NB: The offer should be accompanied by a CD containing the numeric version under Excel
format of the quantitative and approximate detail setting

9



13. Admissibility ofoffers
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate

envelopes and submitted in a sealed envelope. The Project Owner shall not accept: • Bids bearing
information on the identity of the tenderers;
• Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
• Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
• Bids non-compliant with the bidding mode;
• Failure to comply with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies only;
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared
inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution
approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to
comply with the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the

bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation concerned
shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall
not be accepted.

1

1

1

1

1

1

1

l

14. Opening ofbids
The bids shall be opened in single phase.

The .opening of the_ ê(llpinistrative documents and the technical financial offers shall take place on
the }3 f, \, , . é,023 J at I am local time by the Council ofNyambaka, in the
Confe-rence Room of the City Hall. “’
Only bidders may attend or be duly represented by a person oftheir choice having a sign mandate.

15. Evaluation criteria
The maximum execution time provided by the Project Owner for the completion of the works is
two months (02 months). This period includes periods of rain, all bad weather and various
constraints and runs from the date of notification of the service order to start work.

1

115.1- Elimination criteria

The qualifying criteria are as follows:
1- Absence of an administrative document after exhaustion of the regulatory deadline of 48 hours
granted to him;
2- False statement or falsified or scanned document:

3- Absence of a quantified unit price or the description of a proposed unit price that does not
comply with the specifications of the CCTP;
4- Absence of an element in the financial offer (sut)mission, BPU, DQE);
5- Technical score less than 80% ofessential criteria;
6- Absence of a bid bond at the opening ofbids;
7- Absence of integrity charter dated and signe.

1

1

1

1
PS: Only the tenderers having gotten 70% of yes to the technical assessment will be

admitted to the financial analysis
1

1
1

1
1

15.2 Essential Criteria
The criteria relating to the qualification of candidates will relate, for information only, to :

1- A sworn statement from the tenderer, signed and dated certifying the visit to the
following the model attached;
2- Turnover for the last two (02) years;
3- Reference of the company in similar achievements;
4- Technical supervision personnel on site;
5- Materials essential to the achievement of the mission;

site and

10



1 6- Technical proposaIt existence of a methodology (Organigram of the Comlnny, Orwnizatïon and
methodology for the execution of the works, Schedule for the execution of the works, Provisions
planned for the protection of the Environment, the Hygiene and the safety of the woüsîte) ;
7- Proof of acceptance of the market conditions;
9-prestation general mark.

1

1 16. Award ofcontract
The contract will be awarded to the tenderer whose tender, technîcally qualifï@ will have been
evaluated the lowest after verification of its prices and deemed substantially compliant with the Ca11
for Tenders Dossier.1

1

1

1

1
1

17. Maximum number ofshares:
NOT APPLICABLE.

18. Validity ofoffers
Bidders will renlain committed to their offers for 90 days ûom the deadline set for ttnsublnission
oftenders.

19. Additional information:
Additional technical information can be obtained from the Commme of Nyarnbaka on working
days and hours. Phone number: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66 or fInIR the
Adamawa’s Region Agency of FEICOM.

20. Fight against corruption and malpractice
For any denunciaïion of corruption attempt practices. facts or acts, please call the National Anti-
(.-orTuptîon Commission (N ACC) on 151 7, the Authority in charge of Public Contïacts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673205725 and 699370748, the ARMP on 695zH9333 or the PO/DPO on
699002598 / 675019191.1

1 Do,, ,t Ny,mbaka, on 0 7 UCI
The Mayor of the Nyarnbaka Township

ContIacting authority

2025

1
1

Amplification:
- DDM AP/VIN A

-Regional Agency of FEICOM/AD(FOR INFOR AND NECESSITY OF WORKS)
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND ARCHIVING)
- CIPM/CNY
- DISPLAY (FOR INFO)
- CH RONOG RAPH/ARCHIVES
. CASE

1

1

1
1

1
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Pièce nc>2

Règlement Général de l'Appel d'Offres(RGAO)
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A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1 . Le Maître d’Ouvrage, définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Ofïïes (RPAO), ci«pïès
dénommé“ le Maire de la Commune de Nyambaka ” lance un Appel d’Ofïïes pour lœ Tïavaru d&:rïts dans le
Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’apl»l d’OfïïŒ 6gwalt dus le
RPAO

1 .2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les TraYælx dans le délai indiqœ dam le
RP AO, et qui coull sauf stipulation CŒltraire du C(.’AP, à compter de la date de notification de l’ordre de
service de conlnre11cer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de seïvîœ.

1 .3 . Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres. le terme ''jour- désigne un })ur calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est préciëe dam le RPA(.).

Article 3 : Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et in tttulaiïes de marchép airui que toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de pas mdon, (fexécution, de contrôle et &
régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et rÉglements intenlinnt les acüæ de «xïu1Æion+
les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, IŒ oorülits d’iner€B, les
délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annule du présŒt Dossier d’®Fl
d’Offres (pièce 1 0).
En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :
i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offœ, donne, sollicite ou accepte un,quelca}que avanlagç en
vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de Fexüution d’un mareté ;
ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou4HnaturedŒ faits afin dinfluencer
l’attribution ou l'exécution d'un marché :

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoiœs» deux ou plusieurs soumissionnairœ qui.s'entendent dans le but
de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne corrœlx)ndant pas à ceux qui r&u}tŒaient
du jeu de la concurrence ;
iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux per«)nnœ ou à IŒrrs bieïB ou profère
des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin cïirïfltænŒ laas actions au mrrs tk
l'attribution ou de l'exécution d’un marché ;
v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marehé ou nweillant as
procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer dŒ profits dim:ts ui indirects d’Im
marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ai toute situation dans
laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffIsant pour œmpmmelüe son imlmüdité dam
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorableïnent son jugement ;
vii. La complicité s’entend de :
- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner lœ avis techniws lxeœrits ;
- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’8rrtnrtté wnpétente, IŒ
irrégu larités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque oommet dœ actes visalü à la dæUIXXiŒI, la
falsification, l'altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelIŒ se ft>rICk une enquae ou toutes fatwŒ
déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace. harcèlement ou irïtimidation à l’en(x»ïtre d’une
personne aux fins de l'empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de lx)uïsuiwe
celle-ci

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attïibtrtaire prolxrsé est directemŒrt ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intéï€t, de complicité ou s’est livré à &s
manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstnx:tÎvŒ ix>tIr l’attrR>ution de œ marcH_
3.2. L'Autorité chargée des .march& publics peut à titre conseïvatoiïq prendïe une d&:ision cfintertbctk)n de
soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à Fenccmtre de tout Œxrrnissicxmaiïe ou
cocontractant de l’Adlninistration pour trafic d'influence, de conflits (nritérêts, de (lélit (fïnitiés, de œïnplicîté,
de fraude, de corruption ou de production de documents non authcntiqrfes dans WI ofïre,Œmpnÿrxliœ dŒ
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poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l'encontre des acteurs publics reconnus coupables

de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1..En dehors de. l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure
de préqualifiçation eürou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis
d'appei d'offres et rappelé dans le RPAO) en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les

soumissionnaïres, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire doivent être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas échéant;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes
les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit
d’intérêt dans les conditions ci.après :
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d'offres ;
ii. est dans le cadre-d’un même appel d’offres, représentant légal d’un autre soulnissionnaile ;
iii. Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou en

tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant
soumissionnaire-à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en
tant que sous-traitant dans plusie[frs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;
v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaile de nature à
compromettre la transparence des ,procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés
publics
d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés soient
concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et
indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu-ils n'ont pas bénéficié,
dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leul's sont attribuées au titre de

leurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RP AO à tous les candidats qui
remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par les lois et règlements en vigueur,
aussi bien au plan national qu’international;
c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaîre doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la

procédure de requalification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur. les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO,
et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont lillritées auxdits nratéliaux. lllatérïels, fournitures,
équipements et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraîts9 cultivés>
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
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Article 6 : Documents établissant la Qualification du SoumissiorrIraire
6.1 . Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur one :

a. Soumettre un pouvoir habiïitant Ie signataire de la soumission à engager le &>uïnissïmnaire;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les inforïnations jointes à laIrdŒnande de pr&
qualification qui ont pu changer. au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pr6 qualification) demand«
aux soumissionnaires. dans le RPAO, afin d'établir leur qualification fx)ur exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échünt :

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financièrŒ ;
iii. Les conrlnalrdes acquises et les marclrés attribués ;
iv. Les litiges en cours :
v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs gII)ulM (CŒtraitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les rensei©Iements én8mér8 à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RP AO devra préciser les informations à fournir par le gruul»ment et cellesà fournir par chaque
membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous lœ membrœ du ©oupanart ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être pïéciü a justifIée
par la production d’une copie de l’accord de groupement en tx)nne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire. repr&entera l’Œrœmble des eatrepîœs vis à vis du
Maître d'Ouvrage et de l'Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les CŒtraitants se répartissent les payemŒIts qui nnt efïectrr& pr le MaiRe
d’Ouvrage dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Owïa© dans
son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soulnissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment daailléœ ix)ur
délnontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution vi« dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une margç de préférence, doivent fournir tous IŒ
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères 'd’éligibilîté cBcrits à l’article 33 du
RGAO

Article 7 : Visite du site des travaux
7. l . Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecteï le site des travaux et sœ aïvirons ëtd’otHenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui punIt être rüwiræ IX)ur la
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. LÆS coûts liés à la visite du site «»ïtàlactrŒW du
Soumissionnaire.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaiœ qui en fait la demande a œs employés ou
agents. à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais œuleïnent à la coïxlition
expresse que le Sounrissionnaiœ, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage,- œs employés et
agents) de toute responsabilité pouvant en résulter et les ïndemnisent si nüwai Ie, et qu’il demeure
responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais enoouïus du
fait de cette visite.

7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site dŒ travaux au, rnomŒt de la réunion
préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B. Dossier d’Appel d’OfFres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faiŒnt l’objet du maïelt€ fixe lœ prrnédtŒœ de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. (hltle 145) additif(s) publié(s)
conformément à l'article 10 du R(JAO, il comprend aussi IŒ pHacipatu dœuments&rumér6 cÈaprb :
Pièce nc’ 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Apf»is d’Ofïïes Restleints) ;

Pièce n'’ 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en fïançais et en anglais (AAC)) ;
Pièce nc> 2 : Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;
Pièce n' 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;
Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Adnrinistratives Particulières (CCAP) ;
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Pièce nc> 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Pat'tÎCLllières (CCTP) :

Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unïtailes :

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

Pièce n''8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix. le cas échéant ;
Pièce n')09 : Le modèle de marché ;
Pièce n') 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaïres notamlnent :

Annexe n'’ 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissîonlrer
Annexe n'’ 2: Modèle de soumission
Annexe n'’ 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n'’ 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n'’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n'’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'’ 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n'’ 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n'’ 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d’être sous traitées
Annexe n'’ 1 1 : Modèle de CV de peISOlrllels à mobiliser

Pièce n'> 1 1 : Le formulaire de la charte d’intégrité.
Pièce n'> 12 : Le forrri’ulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.
Pièce n'’ 13 :.le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou
le Maître d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.
Pièce n'’14 : Grille d’évaluation
Pièce n'’15 ; La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en
charge des à émettre des cautïons, dans le cadre des marchés publics
Pièce n'’ 16 : ProcéduÈe de passation des marches en ligne
Pièce n'’17 : Plan d’exécution

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

8.2. Le Soumissionnaïre doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une
offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1 . a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec
copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra
par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de conrllrunication électronique
indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze ( 14) jours avant la date
limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l’Aytorité Contractante, indiquant la question posée mais ne nrentionnalrt pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soumissïonnaïre qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou du
Maître d’ouvrage Délégué.
En cas d’appel d’offres restreint, le recours doit :

a) à la phase de requalification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation, de

requalifîcation ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de requalifîcation.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05)
jours ouvrables après la publication des résultats de la requalification pour introduire leur recours auprès du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
c) Ce recours n’est pas suspensif
9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de
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1
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l’Avis d’appel d’offres et l'ouverture des plis :
a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité char@ dœ Mpl€1üs Publics

et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
b) il doIt parvenir au Maître d'ouvrage ou au Maître d-ouvrage DéléWé au plus tard quatoIze (14) jours
ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;
c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvïables ÇÆ)ur réagir. la
copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Maœhés Publics et à l’(h@nisrne Char@ de la
Régulation des Marchés Publics ;
d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrag- ou le Maître d’Œrvrnge [»l®l€ 1e rmras est
porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.
e) ce recours n’est pas suspensif.
Article 10 : IVlodification du Dossier d’Appel d’Ofïres
10.1.Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout ïnarnerrt avant la date limite & dépôt
des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécr#ivemŒt à um ŒiSiœ d’un
soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d’Offres en publiant un additif
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Apf»l d’Offres oonfonnûnerït à l’Article 8.1

du R(J AO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laismnt trace &rite à tous IŒ
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d-Offres ou via COLEP$ on sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
1 0.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif üns la
préparation de leurs offres. l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nMhe, la date limite de
dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO-

Article 11 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation etàblxésŒrtztion dena offre. L’Aut(xtté
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas resl»nsables deces ûais, ni MIU ck les régler,

quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’apæl d’offres.

C. Préparation dŒ ofïrŒ

Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le S(xrmi=ionruiœ d l’AutoritÉ
(.--ontractante se,o„t ,édigés en français. Les documents complémentairŒ et IŒ impriHÜ fournis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être æcompagnés d’une tïadtx:tion
précise en français : auquel cas et aux fins d’interprétation de l’otItes la traduction hR foi.

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO9 dîilnent
remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :

al . Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en viWeur ;

- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contribution& redewnœs ou péïèvelnents & qlBkW
nature que ce soit ;

- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues W hlégblation.en vigl)un
a2. La caution de soumission établie conformément aux disfx>sitions de l’8Bticle 17 du RGAO ;
a3. .L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’en@m la maIn 1noïale soumlsslonnaŒe, le

cas échéant. conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGA(k

b. Volume 2 : Offre technique
b.I. Les renseignements sur les quŒliBCŒtions
Le RP AO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnahes W justi6eî les clttèïes de
qualification mentionnés à 1-article 6_ 1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RP AO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissïonnalïes, notamment :
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1
une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le soumissionnaîre compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du rmrrclté
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et
technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulièles (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (fŒCUltŒtifS)

Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c. Volume 3 : Offref'inancière
Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le forlnulaile type joint, timbrée
au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
c.3. Le détail quantitâtif et estimatïf dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
c.5. L’éclréancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.
Les soumissionn’aires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RG AO concernant les autres
formes possibles de Cautionnement de Soumission.
13.2. Le RPAO indique-combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date
de soumission. Pendant cette période, les soulnissionnaires doivent garder à disposition le personnel

spécialisé propôsé pour la mission, Lu Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son
possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de

validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle
prolongation.
Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
couvrïra l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et
du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissîonnaire.
14.2. Le soumissionnaire rempIîra les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereaLI de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CC AP, tous les droits, impôts
et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant

la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision Êt/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des prix initiaux9 ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un ( 1 ) an ne peut faire l’objet
de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'8 du DAO
14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les
conditions d’application de ce rabais,

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15-1- En cas d’ AppeIs d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositioni soit de
l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RP AO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement Iibellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaîre qui compte engager des
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder
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un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du ïnarclté.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour conveïtir son offre aI monnaie rntiorule serŒrt

spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conforrnément arn précisioïs du 'RPAO. Ils sen>œt

appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change m soit, supporté PŒ le
Soulnissionnaïre retenu .

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement lit»IIé m monnaie nath}nale etéümgèïe.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordeœau des prix et les pïîx du Débil qmntitatifetœtimatif
de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se proculeî dans_ le 1nys du
Maître d'Ouvrage ou du Maître d-Ouvrage Délégué seront libellés en ftancs CFA tels que sMiné au RPAO et
dénomllrée “monnaie nationale

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire oompte se ptocurerenddlcBS du fnys
du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront lit»l tès dans la monlüe du py; au
soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement utilisée dans le mnïneïce in8uïuli«xlai.

15.4. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaîrn d'exprimer
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les -montants inclus dam les prix unitÛmb et
totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un aat détaillé de 31= tm)las en
monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étïangùes œsünt à payŒ mr le axxHnnt du
marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Owïâgp ou le MaRIe d’Ouwaæ [»léggué et
l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue durs les m>irn ea.devises au tiüe du
marché

Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifIée dun le R@naIt Partiwlier de

l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des ofïïes fixée par le Maîtïe d’Oww ou k MaItre
d’Ouvrage Délégué. en application de l'article 22 du RG AO. Une ofïïe valable pour une Me plu coude
sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforrrte, saufsi k (Hlai de validitÉ
du cautionnelnent de soumission est conforme. Dans ce cas. un délai de qrnïantnàuit (48) lœurœ A æa>nIé
au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

I6.2. Dans des circonstances exceptionnelles. le Maître d’Ouvrage ou le MaîŒe d’Ouwaæ Délé8pé lnut
solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. la amande et les
réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du anrtionnŒnent de soumission
prévue à l'article 1 7 du RG AO sera de même prolongée pour une duM oorïeslx>ntïante._Un Soumissionnaire
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans peïïïre son cautionnŒnŒït de mumission. Un
soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de mMfÏŒ ml offre, ni rn ma
autorisé à le faire.

1 6.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la Hd(xIe de validité dœ offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payablœ au soumi«ionnaire ïetunb seront axHnalisrb
par application de la formule y relative figurant à la demande de pronMon que le MaRre d’Owrw ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x) soumissionnaiœ(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de ntAiriŒGon du

marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumiŒÏonnaire retenu,.tel que prévu par le
CC AP. L'effet de l'actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation dæofïïw.

Article 17 : Caution de soumission

17. l . En application de l'article 13 du RG AO, le soumissionnaiœ fournira un cautionnenrent de wuniœion du
montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'OfFres, et qui fera partie intégrante de mr offre.
17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le IXrssiŒ d’AnnI d’Offres ;

d'autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Mâître d’Owraæ [»léBé. In
cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au<lelà de la date lünite initiale de
validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Màître d?Owïaæ ou le MaRre
d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dislxxiitions de l’artkik 162 du
RGAO

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les ChèquŒ certifiés et les chèqm4HHm Hxrt MInis au
titre du cautionnement de soumission.
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17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un groupement

d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.
17.4. Lis offres des soumissionnaîres non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dè?

publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent êtle détruites, sans qu’il
y ait lieu à réclamation.
17.5. Le cautionnement de soumission des sounrîssionnaires non retenus sont restitués dès publication des
résultats d’attribution .
17. 6. Le cautionnement de soumission de l'attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le

cautionnement définitif requis.
17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissïonnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si. le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnelnent définitif en application de l’article 39 du RG AO ;

iii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les traVaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue poui l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le

soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne

seront pas considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentiol\né à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaïres souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué tellé que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à
l’évaluation complète de la variante proposée, y collrprïs les plans, notes de calcul. spécifications techniques,
sous-détails de prix et méthodes de construction ploposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examïnera que les variantes techniques, le cas échéant, du sounrissionnaire
dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissïonnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes

techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les
Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soulnispionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions leçues trop tard. Dans ce cas. les qtlestions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à

tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres
énumérés à l’Article 8 du RG AO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et signature de l’offre
Pour la soumission hors ligne,
20.1 . Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du

RG AO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaîre soumettra pour chaque

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
22



1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication 'COPIE”. En cas de divergence
entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’enŒe indélébile (dans le das ths cx>pk&
des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acœptâbIes) ët senwït kïBtés lm la ai b
personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnairen conformément à l’article 6_1(a) ou 62(c) du
RG AO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des suœharges ou dŒ changemeàts seront
paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3, L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
Pour la soumission par voie électronique.
20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou surtout autœ moyen de
conrlnulricatiolr électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de muve@de de
l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les servicœ du MO/MOD ou AC conœmé
sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et lœ référencŒ de l’a14nl d’ofïïes
dans les délais impartis.
20.5. Les offres, accompagnées des pièœs et documents exigés, sont rassemblées dans dœ fiChiŒS
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et fïmncièfe. Touîefoib s’agiwnt
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par lœ structrIïes érïrdtrim.
20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des ofïïes via COLEPS doivent êtredæ formats courants
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les oIÉrateurs suscqrtR)lœ d’ale intéressés

par la consultation. pour une meilleure exploitation.
20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature élœtrr>nique
à travers l’usage du certificat.

D. Dépôt d6 ofïrŒ

Article 21 : Cachetage et marquage des ofïres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du princil» de séparation des pMles administratives
(Volume 1 ). de l'offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3L toutes-plaales dans uœ
enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Sowni«bnnair& læs
SOLlmissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces âdmînistrütiv® &lurïr&Éœ_dans le
RP AO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original'a toutes les cx)pics

de la proposition technique dans une enveloppe portant clairerïÉïrt la mention «PROiXXSiTiON
TECHNIQUE”, et l'original et toutes les copies de la Profx)sîtion fidànciùe, dâns'\tIre envelc4œ nellée
portant clairement la mention K PROPOSITIÇ)N FÏNANCIERE n
Les différentes pièces de chaque volume seront numéïotées dans ï’onîæ du RPAO d sé@ W un
intercalaire de couleur autre que le blanc.
2 1 .2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adræœ indic@ dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appl d’OmŒ indiqués dans le
RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENP.
21 .3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du &)umis$ionnaiœ de Mn à

penneŒre au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de œnvoyet l’offre $oellée si elle a été
déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 a 24 du RGAO.
2 1 .4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 212 susvisés»
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullemetü œsmsablesï l’ofüe est @de Œ
ouverte prématurément.
21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le sotlmissionnaire a)rnWl trois 6chieFS

électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, tœhnique et fïnanciŒ.
(,.-'haque fic..hier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son œntaru’(Ofhe Administrative,
Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire Wnir à l’AutŒtté COïïtTactante ou
au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauv MIe de leuf ofRe sur supæn ph»ique
électronique (CD. DVD. Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie œstale ou m dé®t chez
l'Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli. fermé. doit porter là ïnention « copie de sauvç@nIe » de
manière claire et lisible. ainsi que les références de la consultation.
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21.6 Les éléments constitutifs de l'Offre en ligne ou hors ligne du soumissïonnaire doivent être les nrêmes

pour une consultation donnée.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offkes
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Quvrage ou le Maître d’Ouvragç Délégué par l’entremise de
1eur structure interne de gestion administrative dès marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21 2 du
RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécïfiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres.
b. La date et l'heure de réception des soumissions eh ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heUre de COL'EPS ou

de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font f01.

c. Pour l;horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + I ). Cette heure est visible
sur la page de soumission.
d.. Le Üâtre d'Ouvrage ou le Maître d'ouvrage Délégué peutl â son gré9 repotter la date limite fixée pour le
dépôt des offres en publiant.un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RG AO. E?aps ce ?as9

toÜs les droits et obijgations du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des soumissionnaires

précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
; Les offres tran;miies par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et

l’heure de réception ainsi que les références de la consultation
22.2 : Mode de soumîssion

Trois modes de soumissions sont possibles :
- En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractarite et fOnt foi.

- Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorlté
Contractante et font foi.

- En ligne ou hors ligne- (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas

possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.
Le mode de soumission retenu est précisé dans le RP AO.

NB : Au moment de la soumission en ligne-. les plis des sounrissionnaïres sont autolnatiquement chiffrés ou
çryptés ç'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.
Article 23 : Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumïssïons hors ligne,
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement
correspondante doit être jointe à la notification écrite. Leè enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RG AO. Le retrait
peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confïrlué par une notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissîonnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1 leur seront
retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et

l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un

Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation du cautionlrement de soumission
conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RG AO.
Pour les soumissions en ligne,
24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et
l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournées sans être ouvertes,
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24.6 La modification. le renlplacelnent ou le retrait de la copie de sauveg,a«le se fait conformément aux
dispositions de l’article 24 alinéas I à 4.

E. Ouverture des plis et évaluation dœ ofïrœ
Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposéœ par voie élëctronique sont d&;hRïïées lm
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et aooesËn)les uÜÏquaneHt lxxrr la
Commission de passation des Marchés.
25.2. L'ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour lœ travatu de 9arIde ïllljxxUux:e ui
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de pré-qualification.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture dœ plis m un temps et ui
présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, alu date, heure et Messe
indiquées dans le RP AO. Les représentants des soumissionnaires qui sont pr&nts signeront UI regime al uœ
feuille attestant leur présence
Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertœ et IŒŒ contenu anrnrÜ à
haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l’offïe ou la copie de sauve@nIe mrrtsl»n(hate na
retournée au Sounlissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une ofïïe ou la copie de Œwe@nIe re ma
autorisé que si la lrotincatiolr correspondante contient une habilitation valide du signataire à ckmarxler le
retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite. les envelopfns mârquéœ « OfTie (kR«nplaœment
ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix -et la nouvelle offre oonespondante
substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire conoenté mrs avoir été ouverte, IÆ
remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notifiëation correspondante
contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est luë à haute wk Enfin, IŒ
enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contaru lu à h&utB' voh avœ l•offre
correspondante. La modification d’offre ou de la copie de sauvwnîe ne era arItotïbée qüe si la nc#ifK:8tiŒr
correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la m(xïificatïon dt est lue à haute
voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncéŒ à harrte voix lors de

l’ouverture des plis seront ensuite évaluées
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autïe et le nom du soumissionnaire annŒtcé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offïË y d)ïn»ï3 ;tout ïübais a toute
variante le cas échéant. l’existence d’une garantie d’offre si elle est éxi#e, a tout alrtïe düail W la
commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentiOnnŒ. Tous les minis avariarrtes
de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Etant donné qu'tIne offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la
séance d'ouverture des plis. ne peut pas être soumise à évaluation, la commiœion s’awrrera systématiqtnlent
que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.
25.5. Il est établi9 séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la rwvabilité dŒ ofïïes,
leur régularité administrative. leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la oomlxBttion a la mn
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les infonnations relatives à ladite ctlmlxrsîtiŒr derneuænt
internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annosée la fetlille de HMlœ sigrëe w
tous les participants est remis à chaque soumïssionnaire à sa demande. Enfin wrlœ IŒ ofïïes finaœiùes des
soulnissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouVerles en @ des
sou in issi011 lla i res cotlcernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la oôïnmîssion (kæssation des manJës
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la rÉWlatioa»des man:les publics un
exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.
25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa rquête au Comité d’examen des rœours avec

copie au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas éch MIt, au président & la wnmi=ion +
paësation des marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation dœ Marcll& Pubtiœ at à PAutc»tté
chargée des Marchés Publics.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03 ) jours ouvrables aM l’ouverture des plis9 sous la fŒnæ
d’une lettre dûment signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étaæ, notamment le œslmt des @lurœ at la
régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif
L; cas échéant, l’Observateur indépendant annexe à son rapœrt le feuillet du ïçÿstœ de œcouïs qui lui a été
remis. assorti des commentaires ou des observations y afféœnts.
25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés suf supœR ppiŒ se Mit au couïs
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de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux

règles applicables au traitement des offres physiques. 1
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Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de

la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique» sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la
suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-colnlnission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son
offre
26.3. Nonobstant les disposjtions de l’alinéa 26.2. entre l’ouverture des plis et l’attribution du lnarché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour des
motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.] . Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des

Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre.
La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun
changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est
nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse
lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RG AO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaïres ne contacteront pas les membres
de la Commission des -marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre

l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la ëonformité des offres
28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Comlnission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des souInissïonnaires et à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les doculnents ont été
correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est colrfornle pour l’essentiel aux
dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse ;

- examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécïfiées dans le RPAO et le CCAP ont été
acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;
- évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RG AO afin de

s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant sur une analyse
des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en
œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant,
etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les

termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres. les droits du Maître d’ouvrage ou
du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché :

iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affectel-ait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d- Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute
modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent
les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres
Article 29 : Qualification du soumissionnaire
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1 La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu lx)ur avoir soumis l’ofïïe substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’ofïïes, satisfait aux critères de quajification «ipulë à
l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbiŒaire dans la détŒmÏnaàon de lacBigfi+ÏŒtion.

1 Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformœ fx>ur l’welltiel au [Xnsier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuellœ. La soun comrüiBÎon d’arulyœcorrigŒa
les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en quttipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la San commission
d’analyse. la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquël cas le prix oui
indiqué prévaudra et le prix ullitaire sera corrigé :
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exæt, la sors tatatu ferunt foi et
le total sel-a corrjgé :

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant Œl lëU1ës tem foi, à moins
que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous<létail dudit prix, auquel ms le

montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci«lœsus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Soubcommiœion d’àralyse, conftrnnément
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du SciumiŒionnaiïe, ledit
montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissiollllaire ayant présenté l’offre évaluée la moins<Iisante, n’accepte pas l« oorïectiŒrs
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
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Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1 . Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sourcommission d’aaalyse'colwatira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans !esquellœ le montartt de l•ofïïeœt Ml>le ai fianŒ
CFA

31 .2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque dœ Etats de l’Aftigæ centrale
(BEAC). dans les conditions définies par le RPAO_

Article 32 : Evaluation et comparaison des ofïrŒ au plan financier
32.1 . Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, Hunt évaluh et

comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres. la sous<ommission déterminera pour chaque ofïïe le mdïïtàntév8lré de l’offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 302 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelïes et. le cas échéant, les provisions IXXIr iml»éws figwrant dans le
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant dës travaux aI tégk, lorsW’as mnt
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RFAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifïcationÉ (a) A (b) ci<lessus,

conformément aux dispositions de l’article 3 1 .2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou fïnancièïŒ, toute autre nxxïif;cation3
divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les difïérents délais d'exécution proæsés M les soumissïoüruiru, s’ils mnt
autorisés par le RP AO :

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliqlnnt les
remises offertes par le Soulnissionnaire pour l'attribution de plus d’un Iol si cet apæl d’otItes est lancé
simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant. conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux S®tïications techniquŒ+
les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leuf rDértte W»œ a
indépendamment du fait que le Soumissionnaïre aura offert ou non un prix pur la solution technicW
spécifiée par le Autorité Contractante dans le RPAO
32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et (l:4P,appliqtëes durant
la période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’émIla$pô des ofTïes:
32l4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est ft)rtéfnent désûpilitxée lnr
rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre dü MÛxJ& la u)ïnmissiŒI

1
1
1

1
1

1
1

1 27



peut à partir du sous-détail de prix fournis par le sounlissionnaire pour n'importe quel élément. ou pour tous
les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de
construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissïonnaire ne IuI

semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rqjeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence
de Régulation des Marchés Publics.
32.5 gLr proposition de la sous_commission d'analyse9 le Président de la Commission de Passation de marchés
peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaifcissements
sur les offres.
32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés propose

au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnalre
concerné. Au cas oÛ ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclairclssenlent.
Lé Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics pour se prono_ncer

Article 33 : Préférencè accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale3 une marge de
préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :

a) Une personne phÿligue de nationajité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais ; b) Un 9
entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu -par des personnes de nationalité
carnerounaise ;
b) Une personne- phÿsîque ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du
Cameroun ;
d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises. 33.2 Les offres sont considérées
équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.
33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 0%).
33.4 La préférence nationale ne peut-être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.
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F. Attribution de la Lettre-Commande
Article 34 : Attribution
34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué aŒribuera le marché au Sounlissionnaire ayant
présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités teclrniques
et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l'offle a été évaluée la
moinsdisante en considérant le cas échéant les relrrises proposées.
34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, 1-attribution se fera selon les prescriptions du RP/\O.
34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou
du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures

à compter de sa signature
Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est

insérée, avec indication de prixÆt de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisnle chargé de

la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment' dans COLEPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.
Article 35 : Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un Appel d’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou

de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait
lieu à réclamation.

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité
chargée des Marchés Publics.
35.2 Le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifie la décision d'alrËIUlatioll ou celle déclarant
l’appel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés. avec copie à

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
35.3 En cas d'aïïotissement, les dispositions prévues aux alïlréas ci-dessus sont applicables à chacun des lots.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter
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1
de. sa signature.
36.2. Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvra8' ou le Maître
d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télüopie confirmée par letRe ïmmrnandée ou par
tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le MaRre d’owragç ou
le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution dœ travaux et
le délai d’exécution. ,. . ,

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et reoours

37.1. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouwables
pour la signature de la décision d’attribution et la publication-des rüultats à œmpter de la date de réception de
la proposition d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouwage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributqire et du délai, dans le jownaI des
marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation dœ manités pUbliŒ ou dans «xrte autre
publication Irabilitée
37.3 Dès publicatioll des résultats porlant attribution. le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage DéléBlé
adresse à chaque sotllnissiolrlraîre qui en fait la demande, un extrait du raplx)11 d’analyse le ooïmnant
37.4. Après la publication du résultat de l'attribution. les ofFres non retiréœ dans un délai maxiïrul de quinæ
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exœption de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle<i n’a pas été oollect& MIne tenante.
37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des rmuïs avœ OOpiŒ au Maître
d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, au Président de la Commîœion de l»ssation dŒ man:trés

concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité char@ dœ marclés
publics
Il doit înterven ir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables aprü la publiŒtion des rMhats.
37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’or@nisme chargé & la
régulation des marchés publics.
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Article 38 : Signature du marché

1

1

38.1 . Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maîtle d’Owraæ IHéBé di$1xrse d’un délai

de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souœription du pn)ja de
lnarclré par l’anribtltaire
38.2. L-anribuïaire du marché dispose d'un délai de quinze (15) jours ouvïables à compet de sa réœjXiŒr

pour souscrire le nrarcllé ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouwagç ou le Maître cf(>rwa©
Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaiœ restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribrÉ au candidat clasH en

seconde position.
38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (OS) jours ouwables
pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de hareM x)un:rit W l’attrü>utaiœ :
ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Ck>rnmiœion Cbntrale de
Contrôle des Marclrés compétente, après leur souscription par l’attributaiïe.
38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué noüfie Ie man:hé à son titulaire (hns les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
38.4. L'attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouwables à cornplër de n rÉœpti(xl

pour souscrire le marché ou la lettre<ommande pour souscrire le marI:hé ou la letîre€omman(k. Pâssé ce
délai3 le Maître d’Ouvrage ou le MaîŒe d’Ouvrage Délégué se r&Œve le droit d’mnuIŒ la décisiŒr
d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnernent de
soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde lx)sitïon
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Article 39 : Cautionnement définitif
39. I . Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché W le Maître d’Owïa© ou Maîtn
d’Ouvrage Délégué. le cocontractant fournira au Maîa€ d’Ouvrage ou au Maître d’(hIWaæ lxléWé un
cautionnement garantissant l•exécution intégrale des travaux, sous la fŒme stiWlée dans le RPAO9
conformément au modèle fourni dans le Dossier d'Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TTC du

29



1 1
marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage
ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations
de la société civile peuvent produire à la place du cautionnem-ent, soit un chèque certifié, soit un chèque de

banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier
agréé conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnemellt définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.
39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionnement
définitif.
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Pièce NO 3

Règlement Particulier de l’Appel d’O-ffres
(RPAO)
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1
REGLEMENT PARTICL.ILIEll DE L-APPEL D$OFFll ES 1

Note de présentation

1

1
1

1

La pièce n' 3, a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et/ou l'Autorité

Contractante à fournir les informations spécifiques col’respolrdalrt aux prescliptions dLI RG AO figHt-ant à la

Pièce n'2. Ces données doivent être établies pour chaque marché.

L’Autorité Contractante doit préciser dans le Règlenrent Palticulier de l'Appel d'Offles les renseignements et

les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché, aux règles applicables concernant

le montant et la monnaie de l’offre, et aux critèl-es d’évaluation des offres qui seront utilisés. Lors de la

pléparatiolr de cette pièce, une attention pallicrllière doit être accordée aux aspects suivants:

a. Les renseignements qui précisent et complètent les articles de la Pièce n'’2 tloivcnt être inclus. 1
1

1

b. Les amendements et/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce n'’2, dictés par les conditions

propres au parché considéré, doivent également être inclus.

Cette pièce doit être remplie par l’Autorité Colltractante avant la publication du Dossier d’Appel d'Offres.

Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de 1- Appel d-Offles, complètent

ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

1

1
En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalelrt sur çelle$ des Règlement Général de l'Appel d=Offres.

1
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Références

du RG AO

1.1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1.4

2.1

4.2

5.1

1

1

1
1

6.2

6.4

1

1
1

1

Description de la Disposition du RPAO

A-Généralités
REFERENCE DE L’ APPEL d’OFFRES

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure
d’Urgence NC). . ...../AONO/CNY/SG/CiPM/2025 du . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FORAGE EQUIPE DE
POMPE A MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE AU CENTRE

DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A DIBI. (EN
PROCEDURE D'URGENCE)

Définition des Travaux :

Les travaux comprennent notamment :

• TR'IL’flUX PRÉp,tR,4TOIRES-.

• FOR,AG E 1

• FOL:RNI'FL'RE ET POSE N’IOYEN DIEXH/ IURE-,

41_1;\ tENTATION DES PIONIPES ;

CH.\MP PHOTOVOLTAIQtIES :

SE(-L:RIS/\-FIO N r)L! c}14»ip PiiOTO lol,T.41(2UE PAR CLOTLiRESb'RFACE DALi'EE (DEMI
17 ( ' R + GRI I.LAGE) ;

CONDL'i'i-E iy.qr)L:CTiO\ ;

lil:SEAI; DE DIS'l-llIBLT-l'ION ;

8

+ S’FR LC’FUR,ATI O,\ i FO RNI.ATI ON ET r\SS IST.4 X'CE A LA GESTION ;

e TION D’UN FORAGE EQUIPE
DE POMPE A MOTRiCiTE nUMA[NE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE AU CENTRE
DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A DIBI

e ent et d’Intervention Inter
Communale « FEICOM », Exercice 2025

L’appel d’offres est ouvert : à toute entreprise ou société de droit camerounais justifiant des

capacités techniques et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les

matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier

administratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf cas de

cotraitance conjointe). La quittance d’achat du DAO et le cautionnement de soumission"

prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le mandataire du groupement.

Renseignements nécessaires à produire pour justifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à la

préférence nationale :

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée
certifiant la visite du site et suivant le modèle ioint en annexe;

Bilan financier des deux (02) dernières annéesT
Références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;
Personnels d’encadrement technjque sur le chantier:

Matériels essentiels (Camion benne, Petits outillage de chantier et
Véhicule de liaison, atelier de foration et Autres matériels:

@

9

•

•

OUI NON

OUI
OUI
OUI
OUI

NON
NON
NON
NON
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Les Matériels essentiels (Camion benne, Aiguille vibrante,
bétonnière. Petits outillage de chantier et Véhicule de liaison,
théodolite et Autres matériels);
o

(Organigramme de l’Entreprise, Organisation et méthodologie
d’exécution des travaux; Planning d’exécution des travaux, Plans
du projet, Dispositions prévues pour la protection de

l’Environnement, L’Hygiène et la sécurité du chantier);
Preuves d’acceptation des conditions du marché.

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70%

OUI

OUI

NON

NON

1

1

1

1

1

0
à l’évaluation technique

seront admis à l’analyse de l’offrePnancière.
7.3 Visite du site des travaux:

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’Avis d’Appel
d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué à contacter est le suivant:
- Commune de Nyambaka BP : 129 Ngaoundéré i

1

1

l
1

- Tél : 675 01 91 91/699 OO 25 98

- Email : abbooumaroul @gmail.com

Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui
peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux.
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

9
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de
Nyambaka aux jours et heures ouvrables. Téléphone : 699002598 / 67501991 / 674741666 ou en
ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et

http://www.publiccontracts.cm

Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard le 1 jours avant
la date de remise des offres. Les demandes d’éclaïrcissement doivent mentionner le nom et

l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : Commune de Nyambaka,

B.P 129 Ngaoundéré, Téléphone : 699002598 / 675019191 / 67474 1666 1

1
1

C- PREPARATION DES OFFRES
12

13.1
Langue de l’offre : Le français ou l’anglais

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a- La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du

mandataire dument désigné ; 1
1

b-

c-

d-

L’accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

L’attestation de Conformité Fiscale ;

e-

f-

g-

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;

1
1

1

1

Une attestation de domiciliation bancaire du soumîssionnaire, délivrée par une banque de

1 er rang agréée par le Ministère chargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de vingt mille (20 000
FCFA ;
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h- La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de 251 870 (deux cent
cinquante un mille huit cent soixante-dix) FCFA, d’une durée de validité de trois
mois, établie par une banque de premier ordre agrée par le ministère des finances du Came-
roun valable pendant trente jours (30) jours au-delà de la date originale de validité des
offres accompagné d’un récépissé de dépôt CDEC ;

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de

l’ARMP ; ou son représentant

1''

J-

k-

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du
site;i

!
Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale

ou son représentant certifîant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis
de ladite Caisse en cours de validité ;

1- Attestation d’immatriculation timbrée ;

1
1

1
l

m- L’attestation de catégorisation ;

NB : Les soumissionnaires catégorisés sont dispensés de la production dans leurs dossiers tech-
niques, des pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens tech-
niques et logistiques propres minima, au personnel permanent et à la localisation du siège.

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces a, b, g et h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires
critères de qualification mentionnée au RPAO

b.1 -Expérience du personnel technique
Produire copies certifîées conformes des diplômes et CV
signée du propriétaire, attestation de disponibilité signée et
datée

b.2 Propositions techniques
Présence de la méthodologie et planning
Approvisionnement
b.3 Références

Preuves de trois (03) réalisations similaires (PV de réception des
ouvrages réalisés, photocopies des premières et dernière pages des

contrats)
b.4 Disponibilité du matériel essentiel

(Un (01) Camion benne, Un(01) atelier de foration, Outillage :
maçonnerie, menuiserie, plomberie, électricité, Théodolite,
Véhicule de liaison, boîte à pharmacie

)

Le soumissionnaire produira une note descriptive ou
méthodologique présentant de manière détaillée les éléments
constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation ainsi que l’ordonnancement qu’il envisage
mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à
laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou
l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ;
b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des
travaux :

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main
d’œuvre locale (technique HIMO) ;

d) les dispositions relatives au respect des mesures

pour justifier les

1

1

OUI NON

OUI NON

NON

1
1

OUI

OUI NON

1

1
NON

1

1
1

1 35



environnementales, le cas échéant ;
e) les travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter
b.6 Chiffre d’ affaires

- Bilan des deux (02) dernières années
- Certificat de solvabilité

b.7 Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

• la charte d’Intégrité
• La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales

b.8 Preuves d’acceptation des conditions du marché
soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur
chaque page et signée à la dernière précédée de la mention «

lu et approuvé »., des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières
(CCAP) ; h) Les cahiers des clauses techniques Particulières
(CCTP)

1
OUI

OUI

NON

NON
1

1
OUI NON

1

1
Enveloppe C – Volume 111 : Offre Financière

c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée au

tarif en vigueur, signée et datée ;

1

1c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail estimatif dûment rempli ;

1
1

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

N.B : Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son
exarrieri.

14.3.

14.4.

15.1.

Impôts et taxes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes taxes comprises Cette Clause doit
être conforme à l’Article 39 du CCAP. 1
les prix du marché ne seront pas révisables.

Dans le cadre du présent marché, la monnaie de l’offre est définie suivant l’option A monnaie
locale uniquement du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) de l’article 15.1 du RGAO 1

lMonnaie de l’offre : le francs CFA
16.1

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de
dépôt des offres. 1

1

1

17.1

18.1

19.1

20

Montant de la caution de garantie d’offre : 251 870 (deux cent cinquante un mille huit
cent soixante-dix) FCFA.

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois calendaires à
compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Il n’est pas prévu de réunion préparatoire à l’établissement des offres.

Soumission hors ligne
Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel

d’Offre, devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le
_à heures heure locale et devra porter la mention

suivante :

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure
d’Urgence Nc’.. ...../AONO/CNY/SG/CiPM/2025 du . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1
1

1

136



1

1 Références

du RG AO

1
1.1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1 .4

2.1

4.2

5.1

1
1
1

1

1

1

1

6.2

6.4

Description de la Disposition du RPAO

A-Généralit&

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en PIDcédnræ
d’Urgence NO......+/AONO/CNY/SG/CIPMæÔ25 du...............++

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D,ÜN.FORA{zE EQUiPE DE
POMPE A MOTRicrrE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE'SOIAIRE Ail CENTRE

DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYABEBAKA (CFPN) A.DIB]. (EN
PROCEDURE D’URGENCE)

Définition des Travaur :

Les travaux comprennent notamment :

• 1 il \\ \{ \ l’R}ll' \R \ fOIRl:S

l' t+R \(, 1:'.

l-'€)t'R\ITt'RF ET POSE \10YEN D'EXII,\1 RE 1

•

8

\ LI 17 L \T.\1-10N DES 1'10)11'ES ;

t'II.-\ \ IP PIIOTO 1'’OI,TAIC)LiES :

SF:Ct RiS,\TiaN DL= c tIÀ:\IP PHOTo\-OLT41QL:E PAR CLOTURESLIRFACE DALLE.E (DENt
\tt R - ( jR II_LAG E) ;

( -o:\ !)(: 11-[ ly.4Dt-('TIO\ ;

•

•

•

• }{ES[-\L' DE DISTRIBUTION :

+ STRt.(-Tt;R,4TION, fORMATION [TASSISTAN’CE AU GESTION :

A TiaN D’UN'FaRA
DE POMPE A MOTRICITE HUMArNE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE AU CENTRE
DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A brBI
Source de financement : Budget du Fonds Spécial d=Eq@ment
Colrrlrrulrale « FEICOM ». Exercice 2025..

t cznwwuisjustîfmlt das

capacités techniques et financières pour la réalisation des trayaux otÿet du présent Appel
d’Offres

ent et serviŒ : IÆS

matériaux, matériels et fournitures d’équipement et seryjoŒ dOivŒ1t provdlir du marché
intérieur ou du marché international.

En cas de groupement d’entreprises, chaque membre du gïou1»mŒ1t doit-pïéœntŒ un dWiŒ

administratif complet, les pièces " L’attestation de domicili8tion tnrnaire (Œuf m de

cotraïtance conjointe)_ La quittance d’achat du DAO et le cantionnanent de muni=iŒr-
prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présent& par le mandataire du poupement
r c;tion aux crü1

préférence nationale :

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée
certifiallt la visite du site et suivant le modèle joint en annexe;

Bilan financier des deux (02) dernières années ;
Références de l’entreprise dans les réalisations similaires ;
Personnels d’encadrement technjque sur le chantiec
Matériels essentiels (Camion benne, Petits outillage de chantier et
Véhicule de liaison, atelier de foration et Autres matériels) ;

•

OUI NON

OUI
oui
OUI
OUI

NON
NON
NON
NON



1
Les Matériels essentiels (Camion benne, Aiguille vibrante,
bétonnière, Petits outillage de chantier et Véhicule de liaison,
théodolite et Autres matériels);
n;îiRmFt Existence d:une méthodologie
(Organigramme de l'Entreprise, Organisation et nrétlrodologie
d’exécution des travaux; Planning d’exécution des travaux, Plans
du projet, DispoËitions prévues pour la protection de
l’Environnement, L’Hygjène et la sécurité du chantier:
Preuves d’acceptation des c

Seuls les sournissionnaires ayant obtenu nne note d’au moins 80%

seront admis à l’analyse de l’offre$nŒncière.

OUI

OUI

NON

NON

1

1
1
1

0
à l’évaluation technique

7.3
Visite du site des travaux:

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’Avis d’Appel
d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage ou Maître d’ouvrage Dé]égué à contacter est le suivant:
- Commune de Nyambaka BP : 129 Ngaoundéré

1

1

1

1

- Tél : 675 O1 91 91/699 OO 25 98

- Email : abbooumarou 1 @gmail.com

11 e§t conseillé à chaque sounlissïollllaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui
peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux.
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissîonnaire.

9
Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de

Nyambaka aux jours et heures ouvrabIes. Téléphone : 699002598 / 67501 99 1 / 67474 1 666 ou en

ligne sur la plateforme COL,EPS aux adresses llttp://www.lnarcllespublics.cm et
http://www .pub licçontracts.cm

1

1Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard le 1 jours avant
la date de remise des offres. Les demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et

l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : Comlnulre de Nyambaka,
B.P 129 Ngaoundéré, Téléphone : 699002598 / 675019191 / 674741 666 1

1
12

13.1

C- PREPARATION DES OFFRES

Langue de l’offre : Le français ou l’anglais

La liste des documents visés à l'article 13 du RG AO devra être complétée. regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :
1

1

1

a- La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du
mandataire (iument désigné ;

b- L’accord de groupement le cas échéant ;

(1i/ » Le pouvoir de signature le cas échéant ;

d- l’attestation de Conformité Fiscale;

e-

f-

g-

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et de Colnnlerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de
moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;

Une attestation de domiciliation bancaire du sounrissionnaire, délivrée par une banque de

l er rang agréée par le Ministère cllargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

]f3 cI : 1 u a n c e d ) a c h a t d u 1[9HFaqq) o s s i e r d ) Appel dI () ffr es d ) un montant de vingt mille ( 20000
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1

1
1

1

1

1
1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un rnontant de 251 870 (deux cent

cinquante un mille huit cent soixantetlix) FCFA, d’une duM de validité de trois
mois. établie par une banque de premier ordre agrée par le ministùe dŒ fïrwm du Came-
roun valable pendant trente jours (30) jours au<lelà de la date originale de validité des
offres

Il-

Une attestation de non exclusion des marchés publics déIîw& parle Directeur (an&aI de
l’ARMP ; ou son représentant

1-

J- Une déclaration sur l’honneur du soumissîonnaire, si©rée et datée œïtifiaH la visite du
site

Une attestation signée du Directeur Général de la Caiœe Nationale de Prévoyance Sœîale

ou son représentant ceïtifiant que le soumissionnaire a satisfait àsœ obïi pIk>ns vi&à-vis
de ladite Caisse en cours de validité ;

k-

1- Attestation d’immatriculation timbrü ;

m- L’attestation de catégorisation;

NB : Les soumissionnaires catégorisés sont dispensés de la pïrxluction datrs leuïs dassi«s tech
niques. des pièces justificatives relatives au chiffre d’affairœ, aux réfémlces, aux rnoyens tectb
niques et logistiques propres minima. au personnel perïnanerR et à la IOŒlisation du siège.

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit pr8enter un dOœiŒ adrrünistratif
complet. les pièces & b, g et h étant uniquement présentées par le mandataire du ©txrl»ment

Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sur les qualifications

Le RP AO précise la liste des documents à fournir par les soumi=ionnaires
critères de qualification mentionnée au RPAO

b. 1 -Expérience du personnel technique
Produire copies certifiées conformes des diplômŒ et CV
signée du propriétaire, attestation de disponibilité signée et
datée

b.2 Propositions techniques
Présence de la méthodologie et planning
Approvisionnement
b.3 Références

Preuves de trois (03) réalisations similaires (PV de rÉception des
ouvrages réalisés. photocopies des premières et dernière WW des
contrats)

b.4 Disponibilité du matériel essentiel
(Un (01) Camion benne, Un(01) atelier de foration, Outillage :

maçonnerie. menuiserie, plomberie, électricité, lllécxïolite,
Véhicule de liaison, boîte à pharrnacie

b.5 Organisation et Méthodologie
Le soumissionnaire produira une note descriptive ou
méthodologique présentant de manière détaillée lœ élémŒrts
constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation ainsi que l’ordonnancement qu’il eïwïsaæ
mettre en place pour exécuter efficacement les tïavaux à
laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou
l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ;
b) le calendrier. le planning et le délai de livraison des
travaux :

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main
d’œuvre locale (technique HIMO) ;

les dispositions relatives au respect des mesuïesd

lx>trjustifÏŒ in

OUI NON

ml NON

NONOUI

m NON

ml NON
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1

14.3.

14.4.

15.1.

16.1

17.]

18.1

19.1

20

environnementales, le cas échéant :
e) les travaux que le soumissionlraire envisage de sous-traiter

b.6 Chiyyre d’afaires
• Bilan des deux (02) dernières alrlrées
- Certificat de solvabilité

b.7 Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :
• la charte d’Intégrité
• La Déclaration d’elrgagelnent au respect des clauses
sociales et environnementales

b.8 Preuves d’acceptation des conditions du marché
soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur
chaque page et signée à la dernière précédée de la mention «
lu et approuvé »., des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières
(CCAP) ; h) Les cahiers des clauses techniques Particulières

(CCTP)

NON

NON

OUI

OUI

NONOUI

Enveloppe C – Volume 111 : Offre Financière

c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, tilnbrée au

tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail estimatif dûment rempli ;

c’.4 Le sous - détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaïres.

N.B : Les différentes parties d’ulr nlênle dossiel doivent obligatoilelllent êtle sépalées par les

intercalaires de couleuraussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son
exarrieri .

Impôts et taxes : Les prix proposés doivent être libellés Toutes taxes comprises Cette Clause doit
être conforme à l’Article 39 du CCAP.:

les prix du marché ne seront pas révisables.

Dans le cadre du présent marché, la monnaie de l’offre est définie suivant l’option A monnaie
locale uniquement du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) de l’al+icle IS. I du RG AO

Monnaie de l’offre : le francs CFA

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de
dépôt des offres. p

Montant de la caution de garantie d'offre : 251 870 (deux cent cinquante un mille huit
cent soixante-dix) FCFA.

Délai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois calendaires à
compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Il n’est pas prévu de réunion préparatoire à l’établissement des offres.

Soumission hors ligne

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d’Offrep devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

_heures heure locale et devra porter la mention
suivante :

à

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure
d’Urgence N'’......./AONO/CNY/SG/CIPM/2025 du . . . . . . . . . . . . . . . . . .

36

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1



1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

20.1

22.2

25.1

29

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FORAGE H2UœE DE
POMPE A MOTRiciTE ErtiMAnvE EN POMPE A ENERG]E SOLAIRE AU CUViRE

DE FORMATION PROFESSIONNËL DEÏWAMBÀKÂ(CPPN) ADËBI

IU’EN sÉANCE DE DÉPOUILiÆ;wIElvr »A N’OUVRIR«

Date et heure limites de dépôt des offres : Le ............................À 13 Irenræ (H),

D. DEPOT DES OFFRES

MODE DE SOUMISSION Le mode de soumission retenu ix)ur ce marché est le m(xIe hors
ligne.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : elle se fait en un temps à la salle de délitü&lion de la
Mairie de Nyambaka le 2025 à 14 hetŒW 00,

Seuls les soumissionnaires fnuvent assister à cette sünoe <fouverture vltI fails@l&uïtŒ par
une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de poulnmeatcFenüqxbœ

sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être lxoduites m
originaux ou en copies certifîées conformes par le service émetteur ou autorité «lïninistrative
compétente, conformément aux stipulations du Règlement PartiŒrlier de l’Apl»l d’Ofïïœ. Ellœ
doivent être valide au moment du dépôt de l’Offïe dater de moins de trois (03) rnôis à «xnpter
de la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies p<ntûiwrunent à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d'absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture
des plis. un délai de quarante-huit heures est accordé aux M)umissionnahes ctncemés fx)ur
lroduire ou remplacer la pièce en question.

Date et heure limites de dépôt des offres : Le ....................-.-.9...3 13 heum CH

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : salle de délitëration de la Màilie & Mnt>aka le
2025 à 14 heures 00.

l’évaluation des offres se fera sur la base des critèrŒ ci-apres; Etant eïïterrdu qu’un critère ne

peut être à la fois éliminatoire et essentiel. :

Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à Mnplir IX1ur aIe acÏrnis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’otÿat de ncRation. IÆ

non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’ofïte du soumïssionnaiïe

•

Il s’agjt lrotalnmelrt :

Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais régIŒnentaiœ de 48
heures à lui accordées :

2- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;
3- Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la deœïiption d’un @ unitaire WW

non conforme aux SFÉcifications du CCFP ;
4- Absence d’un sous détails des prix
5- Note technique inférieur à 80% de critères essentiels ;
6- Absence d’une caution de soumission ;
7- Absence de la charte d’Intégrité ;
8- de l’absence de la [Xclaration d’engagement au resWt des clauses sœiales a Œvilon-

nementales.

toutes les cautions doivent être accornpaWées du récépbsé de dM à la

(_'EDEC ou d’un chèque certifié

1

Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la m@té technicxB
financière des candidats à exécuter les prestationsÿ otÿet de l’apæl cfgüRe& Cbux<i
doivent être ce ÏM6ŒU à

•
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réaliser.

Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront sur :
1- Une déclaration sur i’honneur du soumissionnaïre, signée et datée certifiant la visite du

site et suivant le modèle joint en annexe ;
2- Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;
3- Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires :

4- Personnels d’encadrement technique sur le chantier ;
5- Matériels essentiels à la réalisation de la lnîssi011;

6- Proposition technique : existence d’une tlrétllodologie (Orgalliglanllne de l’Entreprise,
Organisation et méthodologie d’exécution des travaux, Planning d=exécution des tra-
vaux, Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement, l’Hygiène et la sécu-
rité du chantier) ;

7- Preuves d’acceptation des conditions du marché;
8- Note de présentation générale des offres.

Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres
• Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires seront évalués en fonction des sous critères ci-après

1

I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif
) 1

un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère
chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des llrarclrés

ublïcs

o ce du dossier admi- Oui/Non
nistratif iugée non conforme ou absente lols de l’ouvellure des plis

t
Absence de la charte d’intégrité datée et siée nl Non

aîa7ÆaGl ci’engage
ronnementales

III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière

Absemm) ml a
m;=açl ;mtails des prix
m–agMFoml lanœuvres frauduleuses ou falsification des

ièces

©NoteÜe

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Ou i/Non

• Critères essentiels

L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soumissionnaires portera
sur : '

\ Personnel d’encadrement

ualificatiolrs et expérience du :rsolrlrel affecté au projet

ualifications

Un Conducteur des tra Ingénieur des Travaux du Génie
Civil ou Génie Rural inscrit àvaux

l’Ordre de l’année 2025

Expérience

05 auaiis

moins
Oui / Non

Un Chef de chantier Technicien de Génie Civil ou de

Génie Rural
03 aiis aLI

mo i ns

03 alis a Li

IUO i ns

Oui / Non

Oui / NonUn responsable adminis- 1 Niveau Bac G2 ou Equivalent
tratif

@ : Produire copies certiflées conformes des diplômes ; Curriculun1 Vitae : une attestation de
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1
mise en disponibilité et le contact tëléphonicFIe). Pow Ie cm des

sommets sous contrat, l'attestation de mise en disponibilité doit être signée înqërüiventent px le

Ministre de la Fonction Publi(pe et de la Réforme Admtnistratve ou leusemplwwse

1

1

1
1

2 Propositions techniques

Installation du chantier

OI lnisation des équit

Dispositions prévues pour la protection de
l’Environnement

Mesures d’hygiène

Ordonnancement
Planning

Cohérence entre rendement et matériel

Camion benne

atelier de foïation

Théodolite

Oui / non

Oui 1 non

Méthodologie

Oui/non

Oui 1 non

{)ai / no

MIi / non

RIri/ non

Oui/non
1 Approvisionnement

1

1

1

Il faut valider au moins 7 sur 9.

3 Références de l’Entreprise

Preuves de trois (03) réalisations similairŒ (PV de rüption des owwagçs réalbés
plrotocopies des premières et dernière pages des contrats) Oni / Non

4 Disponibilité (tu matériel et des équipements e=entiels

1- La Production de la liste de kit, signé et datée (Ouüllage : mwnnŒiq menuiœriep
plomberie, électricité) Oni ) Non

2- Un (0 1 ) Camion benne Oai / Non

3- Un(0 1) atelier de foration oui / Non

4- Un (01 )bétonnièœ Oui/ Non

$ Un (01 )Théodolh olli / Non

6- Un (01 ) Véhicule de liaison Oui / Non

7- Autres matériels : boîte à pharmacie obi / Non

1
1

1
1

1

1
1

Il faut valider au moins 4 sur 7.

5 Ctriffre d’affaires

1- Bilan des deux (02) dernières années

2- Certificat de solvabilité

Il faut valider 1 sur 2.

6. Preuves d’acceptation des conditions du marché

Présentation d’une lettre de soumission

Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la derniùe. L’absŒXIe de ëette pièce cubaine
l’élimination de l’offre.

Oni / non

Oui / Non

1
1

1

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note cfau moins 811% â féw/&rutr'on technique
seront admis à l’analyse de l’offre fInancière
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1
Evaluation des offres financières

La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont confornres et complètes.

Elle procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y
afférentes.

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la
base suivante :

En cas de différence entre le lnontaïlt en clliffres et le montant en lettres. c'est le montant en

lettres qui fera foi ;

En cas d’omission d’un prix unitaire dans le bordereau des prix unitaires. cette offre sera

purement et simplement éliminée ;

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires,
celui du sous détail fera foi ;

Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le

prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit

d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est

présênté fera foi et le prix unitaire corrigé.

En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute autre modifi-
çation, divergence ou réserve quantifiable ;
En.prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumission-
naires, s’ils sont autorisés.

L’offre 'dans laquelle il existe des postes du détail estimatîf poul lesquels le soullrissËolrnaire

n’a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les

postes où il n’est pas-prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n'accepte pas cette

correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.

L’offre la mieux disante sera celle ayant obtenu la meilleure note globale et satisfaisant au

meilleur rapport qualité prix et aux règlements de la Conttttissit lll illlc, tic de ï’:lss 11tic in des
Marchés.

L’Autorité Contractante se réserve le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejeter
toutes les offres, à tout moment avant attribution du marché, sans ençourir de responsabilité à
l’égard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni l’obligation de les informer des

raisons de sa décision. Toutefois, il a obligation d’en informer le FEICOM sur les raisons
ayant motivé ladite annulation.

OPERmîFRÏiîml mîmm
t WIW
indication du montant de la proposition l ?;;: il ils 1o;1;iii:braque page ;

NO WJMENTS

CI Soumission

original du
Bordereau des 1 dûment complété par description conforme 1 p„„ph, „„ ,h,q„, p„g,. ,ig„t„e
Prix UÀitaires I aux prescriptions du CCTP de chaque prix 1 el cachet du soumissionnaire sur la

proposé par le soumïssionnaire par ailleurs 1 dernière page
évalué en lettre et en chiffre

C2

d gG signatuœ

complété par le soumissionnaire I Et caf.het du soumissionnaire sur la
dernière pag9

cadre du sous-détail conforme au modèle du

Sous détaî1 des 1 DAO et le prix décomposé doit êt„
Prix unit lires- 1 conforme aux normes. Cette décomposition 1 Paraphe sur chaque page

des prix est également applicable aux prix
forfaitaires.

Détail
estimatif

C3

C4

40

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1



1
trouver dans ee volume les documents cités et plaM dans ttordre cÈaprès :

1

1
1

1

3 1 .2

32.2 (e)

34.1

1

1

1

1

39.2
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1

1

1

1

1

Nb les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être SëpŒéa per la
intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de Hwtibe àfacilitæ
son ex(irrten.

La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le ftanc CFA la sourœ du taux
de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC-

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation dœ travaux objd du
)résent Appel d’Offres est de trois (03) mois calendairŒ

F- ATTRIBUTION

Maitle d-Ouvrage attribue le marché au soumissïonnaiœ dont l’offïe a été rmnnue conforme
pour 1-essentiel au Dossier d'Appel d’offres et qui dispose des calncït& techniques a
financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’ofïte a été évaluée la
moins disante après application des remises propos% le ms échünt

Le cautionnement définitif garantira l’exécution des travaux et est fixé à deux IXXÆ cent (2%) du
montant du Marché toutes taxes comprises

Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notifÏŒtion du marché par le Maître
d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le In<xlèle joint au

Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans IŒ dél pis et ccxxlitk>ns de
l'article 28 du CCAP expose le soumissionnaïre auk sanctidns pfévu& par l’afticle 37 dtxltt
CCAP

Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de la

procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthiqtæ professionnelk iæ plrs strù;tn
Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœwïŒ
flauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci<lessus sont définiœ (k la fæcMr suivante

( i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, n)llicite ou æcelKe directement ou
indirectement un quelconque avantage en vue d’influenoŒ l’action d’un agent
public au cours de l'attribution ou de l’exécution d’un manJré ou d’une lettre
commande, et

(ii) est coupable de '’corruption” quiconque fournit sollicite ou arxeÏxe plusieurs ofïïes
mises par le même soumissionnaiœ sous des noms dŒ sœiét& diflëïentŒ cHou mr
des numéros d’enregistrement difFérents-

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque défc>nne ou dénatrrœ dœ hits ann
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marI:hé ou d’um lettre eoïnIïraïXle de

manière préjudiciable au Maître d’Ouvïagç. Ins “Manœuwes fïauduleuses”
comprennent notamment toute entente ou manœuvïe collusoiœ des
soumissionnaires (avant ou après la remise de l’ofïte) vinnt à maintenir
artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne conœWï8ïrt W à ceux cpi
résuïteraient du jeu d’une concuïœnce libre a ouverte, et à Mveî ainsi le Maîtœ
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette danièle.
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Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet du marché
Le présent marché a pour objet les RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN
FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAERE AU
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNEL DE NYAMBAKA (CFPN) A DIBL (EN
PROCEDURE D’URGENCE)

Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Appel d’Of&es National Ouvert N'_
CIPï\II/2025 du

fÀOHOICNYISGI

Article 3 : Définitions et attributions

3.1. DéfInitions générales (Cf. code)

Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Nyambaka+ Il passe le mar6hé, vdlle à la
conservation des originaux des documents y relatifs et prœède à la transmission des COPÏŒ au Ministre en

charge des Marchés publics. à l'organisme chargé de la régulation et au FEICOM ;
L'Autorité en charge du contrôle de l'effectivité de la réalisation des travaux est : le Délégaé DépartŒnental

des Marchés Publics de la VINA ;

- Le Chef de service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commnrre ae Nyambaka ;

Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financièrŒ et dœ délais coïrtractuel&

L’Ingénieur du marché est : le Délégué Départemental du MINEE de la Una, cia@ désiWé

l’Ingénieur, il est accrédité par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouwaæ Délégÿ€ W le suivi (k
l’exécution du marché.-

- Le Maître d’Œuvre du présent marché ou la mission de contrôle est le BEF r€ëftltéàœt cEM daM
désignés Maître d’Œuvre.

- L’entrepreneur est le BET recruté à cet effet .........-..........-...........-......-.. ;

3.2. Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous rÉserve de toute forme de cession de Œéanc&
Dans ce cas :

- L'autorité chargée de l'ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Comrnuœ de Npmbaka ;
L'autorité chargée de la liquidation des dépenses est : le Directeur Généïal du FEICOŒ

L’organisme chargé du paiement est le FEICOM ;

le responsable chargé du paiement est : l’Agent Comptable du FEICOIW

- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du plésent marché
sont : le Chef de Service du Marché pour la Commune de NYAMBAKA et leg Respnsables du SeTvîœ

du Suivi et Contrôle des Investissements de l’Agence Réÿonale FEICOM de PAdamaotËa'

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1 . La langue utilisée est le Français.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements en viWeuF en RéWblkW du (:alnemun a œ-

aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du maïché'

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent maæhé venaient à êtle in(xït6és aM la

signature du marché. les coûts éventuels qui en découleraient directement seïaient pds en compte sans @m

ni perte pour chaque parTie.

Article 5 : Normes
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1
5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des

Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant

autorité en la matière et applicable au Cartleroun, cette norme sera la lrorlrre la plus récemment approuvée par

l’autorité compétente.

5.2. -Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
Article 6 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Palticulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des

prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis

en vigueur par arrêté N'’ 033/CAB/PM du 13 février 2007;

7. Le projet/progralnme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;

8. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans. les Stratégies de

gestion et Plans de mise en œuvre Envirollllenlelltal Social. Hygiène et Sécurité (ESHS), le Code de Conduite

ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas éclléant, le projet/proglanlme d-exécutioll etc.).
9. La charte d’intégrité ;

10. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. La Loi N'’ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;
2. La Loi N'’ 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

3. La loi n'’ 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun ;
4. la loi NO 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence .
5. La Loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

6. La loi n'’ 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de 1'Etat;
7. La loi n'’2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

8 la loi-cadre N' 2011/012 du 6 mai 201 1 portant protection du consommateur au Cameroun ;
9' la loi nQ201 8/011 du 1 1 juijlet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la

gestion des finances publiques au Cameroun :

IO' La Loi N'2024/020 du 23 Décembre 2024 portant loi de finance de la République du Came-
roun pour l’exercice 2025

1 9 ; 5 r e n ):[11 111#11lé:fieJaT: i :e7 ; ?als: ul=111 :jOsÛ;i slq9:Js ?=f: :: :REliEa:: TrI !ToT Join o75 n 15 du 08 Dé cem bR

l.2_ .Le décret n' 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence
de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ;
13 Le Décret n' 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études
d’impact environnemental ;

: :;1[p1l P 1 é t é1 ; 11JE1 T = =: ct1 ?!! ! #1089 ldguO 9d : éOBe ::=! 1 811 ronan t organisation du 1bou verne ment mod i né et

i:'l’appr=hT$:'}8';2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application

16' Le décret nQ 2018/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés Publics;
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1
17. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives GérÉrales (CCAG)

applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;
18. Arrêté N'’166/A/MÏNM AP/ du 07 Juin 2022 fixant les modalités de calégorimtion dŒ Œtr€prisœ

du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
19. La Circulaire n'’00013995/C/MÏNFI du 31 Décembre 2024 relativŒ à ]’Exécutioü, aü Suivi et au

Contrôle de 1-Exécution des Budgets de l’Etat et des auBes entit8 publiques pour ï’Exeïcice 2025;
20. Les textes régissant les autres corps de métier;
21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché;
22. les normes en vigueur.

1

1
1

1

Article 8 : Communication

7. 1 . Toutes les communications au titre du présent marché sont écritœ et les natifïcatiŒrs faîtŒ aux Meœœ

CI-après :

a. Dans le cas OCI l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieuc...
Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maîtlë d’owïaœ au chef de

service son domicile, les correspondances seront valabïement adïœsées à la mâhie dc , [4 par,a] chef-lim

de la Région dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans IŒ mùnŒ (BIais, au Maître
d’Ouvrage. au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’(Euvre, le cas ühéant
c. Dans le cas OCI l'Autorité Contractante est :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressü dans lu mêmes délais, au Maître
d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’(Euvœ le cas &:héanl
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’(nrvï& avæ copie
au Chef de service.

1

1

1

1

1 Chapitre II : Exécution des travanx
Article 9 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment :

q '1 R. Il ’ l ( '.\' l’Rt-.P IR .\-ft)IRES'.1
• FO RA (; E ',

1
1

8 i--OL- R\i-ri-RE iIT i}OSE MOYEN D'EXiiAUREI

lï_l\'ï [\T \'1-10\ f) ES PION1 PES :

CII.4\'1 1} l'HO’l’O\' 01 -1- AIot: ES :
SI- ( 1 Ri\ \IItt\ 111 (-II.\\tP PII(ITO l’OI.TA101:F
1 lit 11 i i cI !

C tt\ 111 I1 1. I' 11lt I 1 11>\

RI.'\1._ \1 I) 1 I):\ 1 lil1{1 l’io\ :

s-rRL.('i'L' ii -\-)-lo\, i--o R\i.11’10,\ L'i- .'\SSiST..\\ci: i L i (;LST-iON .

8

•
PAR (LOTt:RFSURFACE D.+LLEE (DE#II MUR +

6

1
8

•

1

1
1

1

1

Article 10 : Délais d’exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de tn)b mois (tB).

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’onlœ de service de commencer les travaux

10.3 (_'e marché compte une seule tranche

Article 11 : Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acxluisition et de la mise à dismition du siteainsi que son

accès) de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécnssaŒes a la
bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cooontractant les facilités pur l’accés aux sites des WjetÈ
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Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la cllaFge du
Cocontractant.

11.2. Le Maître d'ouvrage devra obtenïrà ses frais les permis> autorisations9 agréments et licences auprès des

autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l'exécution du

Marçhé, et qui relèvent de ses obligations.
11 .3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible pour

l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics

locaux 1 régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessail'es à l'exécution çïu Marché requis

par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-
traitants selon les cas.

11 .4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies

de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 12 : Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifïés ainsi qu’il suit :

12.1 L’ordre de setyjce de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au

Cocontractant par l’Ingénieur du marché avec copie, au Chef de service du marché, à l’Organisme Payeur et
au Maître d’œuvre.

12.2 Sur proposition de l’Ingénieur du marché, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le

montant ou le délai *d’exécution du marché seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifié au Cocontractant

par le Chef service du marché, avec copie à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur
après Avis de Non Objection du FEICOM. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sel-a égalenrent requis
avant la signature de ceux ayant une incidence sur le lnontallt.

1

1
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12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement
signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieut ou le Maître d'œuvre
avec copie au Maître d’Ouvrage, et au FEICOM.

12.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifïés au

Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre et au FEICOM . 1

1

1

12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de
force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef Service du Marché au

Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre et au FEICOM.

12.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas
d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvragës pendant la période de garantie, seront signés par
le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifîés au Cocolltractant pal l'Ingénieur avec copie au
FEICOM

1
12.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze ( 15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de

service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus 1

1

1

1

1

12.8 S’agissant des ordres de service signés par le Maître d’Ouvrage et notifié par le Chef Service du marché

et/ou l’Ingénieur, la notification doit être faite dans un délai maximum de 07 jours à compter de la date de
transmission par le Maître d’Ouvrage, au Chef Service du marché et/ou l’Ingénieur. Passé ce délai, le maître
d’ouvrage constate la carence du Chef Service du marché et/ou l’Ingénieur, se substitue à lui et procède à
ladite notification.

Article 13 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
] 3.] Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du

maitre d’œuvre et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits dans

ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et
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1 normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques génûalement acceptées thns le domaine

d’activité concerné par le marché. 11 est tenu notamment d’effectuer (s'il y a lieu) les Œlcuk+ mis et

analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter9 et approvisionner tous les ouüllagHb matériaux et fOurnÎUŒ
nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le f»rsonnel utile spü#hli«ouaot1.
13.2-Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’ouwagp de la quaÏi8é des aü8üüüx a üs
fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantieR de la bonne ex&xlüon des Œaulux des

prestations et interventions effectuées par les sous_traitants agTé6. Il a l'obligptîon de & oonforma, à 1a

législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exéçutŒ. toutes les

travaux spécinés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment

l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la réglementation et d’afRcher un r@lement
intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnemenüux etsniaux_

13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage fns dinætement ou indiruüeuiŒïtdæn des

activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de comprumeme nn irÜ@nM@ pr rwŒt am
missions qui lui sont dévolues

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la missions le cxx»nüacuntdàit le siwkr
par écrIt au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dus le 1xDjet ou le mædlé.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le Œ»onUwtant IX)unaittilÙ deÉpnlfIB.aüuA; ou
indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprü de laquelle il ëst consulë ou toute sîünîion &au

laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour comprometüe son ïïnÈnïtialîtÉ (M
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis dŒ tiers, sur IŒ infornu6ong rulseiglm11alts
et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l’exécutiô’rt dû marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du mæclé ne Fnuvent être publie
ou communIqués qu'avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les d(x3Jments empruntés au MaMu
d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent fnï«iæltiâ düfüëdti mMe1Ép et à

son issue pendant [trois (3) moisI, de fournir des biens, prestations ou servïm destinés au MMe d•Ouwage
découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exüutÎŒI dœ prœtuions m
de leur continuation).

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couva lure de tous ri«luœ-de maladie
et d’accident dans le cadre de sa mission.

Le cc)contractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe propoüe dàns son otRe ©chnique sans
l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le CoconŒactant aura à maiüteüir al Ré1Hblique du
Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant per lrranŒrt durl-redt ïnŒrd&té.

Article 14 : Marchés à tranches conditionnelles

14.1 . Le marché, objet du présent appel d’offres, comporte une seule tranche pour son exécutiŒr,

Article 15 : personnel et Matériel du cocontractant
15.1.. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l'ofïïe, dont l’équipe se compoœ comme suit : Chef
de chantier, conducteur des travaux et magasinier

15.2. Remplacement du personnel clé

Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’ofïïe tu:hnique n’inteïvîendla qu’apr8
agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur le fb 1unplaœr par un 1nrsonnel de

compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en plæe seront soumim à l’agrément du
Maître d’œuvre dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de mvioe de mnmencer les

travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de cinq (05) jours æur notifïer W écrit son avi! avec oopie au Chef (k
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service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées. Le Maître d’Ouvrage se Féserve la

possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait
insuffisante

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technlque,

avant.et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41 ci-dessous

ou d’application de pénalités.

Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera

I'objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée9 prise en

compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devta en aucun

cas interrompre- la continuité des travaux. Tous les frais en découlant sel-ont à la charge du
COCONTRACTANT.

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalabïe

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agrément écrit du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délégué, le Chef de service du marché,

peut sur proposition de l'Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au

cocontra<..tant> après 1nise en demeure1 de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave

dûment constatée ou pour incompétence) en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que

cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le tFavail dans le
cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2

ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le leprésente vis-à-vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet Cette personne chargée de la conduite des

travaux9 doit disposer de pouvoirs 's-uffiëants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne

marche du projet.

15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation

relative à l'embauche9 la santé9 la sécuritép la protection sociate» à l’HIMO, au quota de ressources locales à
mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au

personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se

rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou

participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux,

fêtes religieuses ou autres coutu+nes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables
en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’aclrèvelnent contractuel, et s’il
demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel collsentelnelrt est requis), le Maître
d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités

compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent

entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de
son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur

séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la

date programmée pour leur rapatriement.
15.6. Matériel proposé dans l’offre
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1
Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux pœœïiIRions du DAO, dans le projet

d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art

Toute modification apportée sera notifi6e au Maître d’Ouvrage EX)ur approbation prülable.
Article 16 : Pièce à fournir par l’entrepreneur
16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autrœ
Dans un délai maximum de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’orübe de SŒvice (k

commencer les travaux, l’entrepreneur soumetBa, en six (06) exemplaires, à Fappïubation du' Chef de service

ou du Maître d’Œuvre le programme d'exécution des travaux, son calendriŒ d’approvisionnement, nn proj«
de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le ms éëhëant

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quînæ (15) jours à paRk de leur
réception avec :

- Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTION n ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouvŒU pïojel IÆ'Chef ck Sewiœ ou le

Maitre d’Œuvre dîsposera alors d’un délai de cinq (5) jours lx3ur donnŒ son appïot)atiŒr nl faire
d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suslnnsifs du délai d’exécution.

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuwe n'attéhu«a ën iÎëïi=là feslx>nnbîlîté de

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne setïxrt ni œnstatés ni
rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et atproüyé devÏ&Hb le planning
contractuel

L’entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning dœ tïavaru qui tiaïdïa CŒnpte de
l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne lx3unx)nt être a14xHlf»s au IÆogramnæ

contractuel qu'après avoir reçu l’accord du Chef service du Marché. Après appïotntîôtr du txt)gramme

d’exécution par le Chef service du Marché, celui<i le transmettïa dans un délai (k cinq (05) jours à l’Autorité
Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté &s mcxïifïütions imf»rtawtes

dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Cbnüactalîte retrxnlma le
programme d'exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (IS)@-à oompter de sa

date de réception.
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b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix dB sitŒteclrnÙlues a

de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état &s sites &
travaux et d’installation.

'. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthcxles qu’il oompte utïlïw ainsi que les

effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maîtïe d’(Eune ne diminue en rien 'k lbiltté &

l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œwre Mt avoir tant à l’MI
des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

16.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) d’exécution nécessaïrœ à la rëâliÈ8tion de «xrtes hs

parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service oû du NfàÎHÈ d’<Eune dans un
délai maximum d'un (01) mois avant la date prévue pour le début de réâlisâtioü de la pItie de

l’ouvrage correspondante, Ce projet d’exécution en 06 (six) exemplaires comprenant notamnîŒït :

- le procès-verbal de définition des tâches à exécuter :
- le relevé des dégradations le cas échéant :
- le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisa® avec les pïévisions d’empl01

du personnel, du matériel et des matériaux ;
_ les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;
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_ les plans d’approvisionnement.

- le planning graphique des travaux ;
_ la liste des Il.avaux que le cocontractalït fera le cas échéant, exécuter par des sous-traltants

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dïsposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire

connaître ses observations. L9entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau

dossier intégrant lesdites observations.

Le plannin;actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques'
Le çocontràctant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des trayaux qui tiendra

compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d,ïnobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Admin istratlon) ceux-c1

sont réputés approuvés.

Article 17 : Mise à disposition des documents et du site

Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition de l’entrepreneur en temps
utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au programme d'exécutlon

L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Chef de
Service

Article 18_ transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants mlnlmum

indiqués ci-aprèg. dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :

_ As;urance des ;isques causés à des tiers par son' personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il

utilise, du fait des travaux ;

- Assurance '’Tous risques chantier” ;

_ Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues en.tre les partles au

marché.

c) En tout état de Lauset la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels causés

aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription1 à la réception définitive des prestations ou

décennale, le cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessusl le Maître

d’ouvrage pourra contracter ces assurance! et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres) de toute
somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur9

ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le
cocontractant.

Article 19 : Sous-traitance

Sans objet.
Article 20 : Laboratoire de chantier et essais

20.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

20.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de

l’entrepreneur, dès réception de la demande.
Article 21 : Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier

Le cocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantiel. C'est un document

contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties
raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une

réclamation de sa part.

Ce journal de chantier sera signé contradictoïrement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le
représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,
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que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier..
21 .2. Réunions de clralltier

Outre les réunions régulières de chantier à l'initiative du maître d’œuvre, des réunions IÉricxliquŒ demI)IIt être

tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur lepr&entant
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tŒIS les 1nrticilnntx

Article 22 : Utilisation des explosifs
L’utilisation des explosifs est strictement interdite dans le cadre de l’ex&ution du pr6aït marcH,

Chapitre III De la réception

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique

Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception povinüe du marcM
subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué lœ dœuInents suivants : Copie
du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités. leur prix et le montant RÉal ; NotifïcatiŒr de la
réception : Copie Cautiolrlrement définitif : Copie assurance le cas échünt ; tout Autres dœumerïts qui 9eïïxrt

tltiles lors la réception.

Article 24 : Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvï8® avec copie à
l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d’une visîtetechnique pëalable à' la Mqrtion.
Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;
c. la constatation éventuelle de la nonæxécution de prestations prévuœ dans le man:hé, in imlmfetRÎŒ6 ou

des malfaçons ;

24.2. La Commission de réception sera composée des membres suivants :

• Président : Le Maître d’Ouvrage ou son Repr&entant ;

• Rapporteur : le Maitre d’œuvre ;
• Membres : - L’Ingénieur du Marché du projet concerné ;

Le Chef de Service du Marché ou son ReprÉsentant ;
Le Directeur Général du FEICOM ou son représelitant ;
Le Chef de Service du Sujyi et Contïr31e dŒ InvœüssemerItS ou son repr+en

tant ;

Toute autre personne désignée à l’initiative du Maître tPOwïaæ en raison de

son expertise.

Le Prestataire de Service ou son Représentant

L’entrepreneur est convoqué à la réception par courTier au moins trois (CD) joan avant la Me de la MWtion'
Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Il assiste à la réception en qualité membre. Son alwnœ

équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de MYWtion.

La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des oHrations @bbles à la Mxption a

procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera 1-objet du procès-verbal de réception provisoire si©é sur le champ W
tous les membres de la commissIon+

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des tfavaux'
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24.3. Réception partielle : En cas de force majeure conduisant à l’interruption des travaux avant leur
achèvement, le Chef de service procédera, si le Cocontractant en fait la demande, à des réceptions

partielles des ouvrages positifs déjà réalisés et produisant une eau dont la potabilité est avérée. Dans les

deux cas, la commission chargée de ces réceptions partielles sera la même que celle devant effectuer la

réception provisoire. Un procès-verbal de réception partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.

24.4. La période de garantie commence à courir à compter de la date de réception provisoire.

24.6. Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou plovisoire. Toutefois,
s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir alltérieurelnelrt à la réception, sous-réserve de
l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en

prononcer la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifîe une décision motivée de rejet.

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations : Passé ce délai. il est réputé

avoir accepté la décision du Chef de service du lnalcllé. Si le Cocontractant fOIllru Ie des observations, le Chef
de service du marché,dispose ensuite de quinze ( 15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la
Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.

En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus
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Article 25 : Documents,à fournir après exécution

43.1. L'entrepreneur remet au Chef de service du marché dans les trente (30) jours suivant la date du procès-

verbal de réception provisoire pour l'ensemble des ouvrages, les notices de fonctionlremeIrt et d’entretien des

ouvrages. Les plans et autres documents conformes à l'exécution définitive des ouvrages sont remis quant à

eux en trois (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (1) mois après la réception provisoire des

travaux et avant paiement du dernier acompte.

43,2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place,

au montant fixé à dix pour cent ( 1 0%) du cautiollnenrent définitif.
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Article 26 : Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (01) an à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que

les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
notification du défaut par la Commune et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les

défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient

dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître
d’œuvre le cas échéant.

Si après réception pFovisoire9 le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze ( 15) jours aux
prescrlptlons d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles. le Chef de service du

marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autle entrepreneur et d'en
recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sonlnles dues ou garanties émises
dans le cadre du marché.

Article 27 : Réception définitive

27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l’expiration du délai de garantie.
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1
27.2. Le Maître d’Œuvre sera membre de la commission.

27.3. La procédure de réception est la même que celle de la rüeption provisoire.
27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixës à l’article 38 alinü 4 du présent CCAP
concernant le Décompte général et définitif1

1

1

1

Chapitre IV : Clauses financières
Article 29 : Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du devis quantitatif et estimatif cÈjoint, est de

_(en chiffres) _(en lettres) flancs CFA Tartes TaxQ Côrnprises (TTC) ; soit

- Montant HTV A : ( ) francs CFA

- Montant de la TVA : (J francs CFA
- Montant de la TSR et/ou l’AIR :

- Net à percevoir = HTV A-AIR C

L) francs CFA

) ûancs CFA

1

1

1
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Article 30 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :

Pour les règlements en francs CFA. soit (montant em chiyïres et en lettres HT%), par cïédït au œmpte N'
ouverT au lroln de l'entrepreneur à la banque_

Article 31 : Garanties et cautions

31.1. Cautionnement défInitif
Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) da montant TTC du marI:lé. Il est c(xïstitué

et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à complër de la date de

notification du marché avec copie au FEICOM dans les mêmes délais.

Le cautionnement sera restïtué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la daledeïŒption
provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée W le Maille d’Ouwaæ a® demande de
l’entrepreneur et avis favorable du Chef d’Agence Régionale da FEICOM de PAdamaon&
La non production du cautionnement définitif dans les vingt (20) jours suivant la notification du rnaniK m
l’Autorité Contractante, entraîne une pénalité de 10 000 (dix mille) bancs CFA lnrjourcakndaiœ deïetarïl

31.2. Cautionnement d’avance de démarrage

3 I .2.1. L'avance de démarrage dont le montant ne peut excéder vingt tx>ur cent (20%) du @ initial TII:
du marché. doit être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de’droit camerounais

ou un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

31 .2.2. L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante l»uræent (5(P/e) du montant &s

travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués déwt quarante æur cent (41P/')

du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant &s travaux atteint qua&e vin@ pUF
cent (80%) de la valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement devra être tuminé un (01) mois
avant la date d’expiration du délai contractuel.
31 .2.3. Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marehé donnera la main -

levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

31.3. Cautionnement de bonne exécution (en remplaœmenï de la retenue de gŒunœ)

La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TI:C du marché.

La restitution de la retenue de gârantie ou du cautïonnement de tx>nne exécution sera efMfl&àcx)ïïlptŒ de la

réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’OuwW a® exph86on du cKlai &

garantie, demande de l’entrepreneur et avis favorable du Chef d’Aænœ Ré®haIe du FEI(X)M de
l’Adamaoua

A l'expiration d'un délai de 30 jours calendaires. les cautionnements cessent d’avoir eRet ; l’ol@nisme
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compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la tetenue de galantie ou le cautionnement de
bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration : sauf si le Maître d’Ouvrage a

dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.

Dans ce cas> il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée pat le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Article 32 : Variation des prix
Les prix sont fermes et ne sont pas révisables.

1

1
1

Aïlicle 33 : Formules de révision des prix
Sans objet. 1

1Article 34 : Formules d’actualisation des prix
Sans objet.
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Article 35 : Travaux en régie
35.1. Le pourcentage'des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2 %) du nlontant du nlarcllé et de
ses avenants, le cas échéant

35.2. Dans le ca§ où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie. les dépenses exposées et

dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

matières mises en œuvrè ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenlr compte

des charges sociales de quarante pour cent (40'/o) ;

- Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de

dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;
- Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera lnajoré de 25 % pour tenir

compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur. 1
1

Article 36 : Valorisation des approvisionnements
36. 1 . Sans objet.

36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acolnptes sur approvisionnements.
Article 37 : Avances

37.]. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démarrage au

plus égale à 20% du montant du marché TFC.

37.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TFC du marché, est

cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit calneroulrais ou un organisme
financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les

acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la
partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

37.5 La possibilité d’octroi d’avance de délnalrage et/ou d’avance sur approvisionnelllent doit être

expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.
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Article 38 : Règlement des travaux
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1
38.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et le Maître d’œrwre établissaït un attaclæmŒt

contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées IX)ur chaque IX)se du t»nlaŒU au

cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décompte provisoires

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, Pentïq>teneur mnettra arœpt (07)
exemplaires au maître d’œuvre. deux projets de décompte provisoire mŒlsuel (un dMnpte txxs TVA et WI

décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établismüt le montant totaldŒ,mmïrm anxquellœ

il peut prétendre du fait de 1-exécution du marché, depuis le début de œlui4i.
Seul le décompte Irols TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant dŒ taxŒ'Ma l’d)jd d’une

écriture d’ordre entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et <k l’Aménaærnent du Tenitoüe
et du Ministère chargé des Finances.

Le montant HTV A de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 94,5 ou 97,8% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 5,5 ou 2,2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur.

Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de cinq (5) jours pour transmettre au Chef de SŒVÏœ du rmïclré,
les décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d’un délai de 15 jours maximum fx)ur lxr»é(k à la si©ratuœ

des décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

1
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1 38.3. Le décompte d'avance de démarrage dûment signé par l’Ingénieur SŒa transmis au Chef de Serviœ du

marché pour liquidation.

Les paiements seront effectués par le Directeur Général du FEÏCOM via la TÈénnrk Générale apres
réception par l’Agent Comptable du FEICOM de la liasse complète des pièces da d&sskr de paiement

transmis par le Maire au Directeur Général du FEICOM via l’Agence R@orrale de i’Adam«rua rM
l’aura approuvé dans un délai maximum de 21 (vingt un) jours caIŒrdàiïBS àcontplët tk la rem& du

décompte approuvé.
Par ailleurs, dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation phWïque des Maœhés Publics Mt à

l’article 34( 1) du Décret 201 2/075 du 08 mars 20 12, portant organisation du Ministère4eg’MaRbés Publics,

les représentants de l'Autorité Cocontractante descendront réWlièœment sur le tŒïain din tk s’assurer de

l’effectivité de la réalisation des prestations objet du Maœhé. A cet efïet, ils auront IRxe ætÊs al cIIaatieF et
tous les documents contractuels ou informations, liés à l’exécution du marché.

38.4 Décompte final
34.4.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois aM la dab de ïü>%4iul

provisoire. l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoirœ, le Wjet tk'déct»npte 6nal des
travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il IMa pŒ1dœ du hit
de l’exécution du marché dans son ensemble.

38.4.2. Le Maître d'œuvre dispose d’un délai de cinq (05) jours pour notifÏŒ le projet rectifié et aeoepté au

Chef de service.
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1 38.4.3. L-Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pur renvoyef le décompte final ïevêtu de sa

signature.
39. Décompte général et définitif

1

1

1

1

39.1 . Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours mr établir le décompte
général à l’entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des tïavaux, le Clwf de selvlœ
dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait si per contladicfoiœmeîït W l’ath et

l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

le décompte final,
le solde.
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- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les parties et

met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts lnoratoires.

1
39.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour l'envoyer le décompte final revêtu de sa

signature et de celle de l’Autorité Contractante.
1

1La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est

subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et
tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur
le site le cas échéant 1

1

1

1

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du
décompte final.

Article 39 : Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément au décret n'’ 2025/366

du 20 juin 2025 portant Code des Marchés Publics et ses différents textes d’application.

Article 40 : Pénalités

A. Pénalités de retard

40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è'’") du montant TFC du marché de base par jour calendaïre de retard du premier

au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

a. Un millième (1/1000èï'") du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà

du trentième jour.

40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent ( 1 0%) du montant TFC du marché de
base et de ses avenants éventuels.

1

1

1
B. Pénalités particulières
40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notalllnlellt :

Remise tardive du cautionnement définitif après un délai lnaxïmun1 de vingt (20) jours à colnpter de la
date de notifiçation du marché : Dix mille ( 10 000) Fralrcs CFA par jour calendaïle de retard ;

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (I 5) jours à compter de la notification du

marché: Dix mille ( 10 000) Francs CFA par jour calelrdaire de retard;

Remise tardive du projet d’exécution poul autant que le retard soit du fait de l’elltreprelreur. Après un

délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de selvice de commencer
les travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard .

1
1

1

1
Article 41 : Règlement en cas de groupement d’entreprises
En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître
d'Ouvrage dans un compte unique indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du
mandataire.

En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans propre compte, lorsqu'il s'agit d'un
groupement conjoint.

1

1

1

1

1

Article 42 : Régime fiscal et douanier
Le décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

• des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'I AR qui constitue un
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1

1
précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du-ccxïe des ïmlx-)ts ;

- des droits et taxes attachés à Sa réalisation des prestations prévues par le maœhé :

+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA taxe informatiwe) ;

* des droits et taxes communaux,

+ des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur SH coûts d’intŒvention et

constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

1

1

1

1
Article 43 : Timbres et enregjstrement des marchés

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés 1nr lœ nins at alu ûab ck

l’entrepreneur, conformément à la règlementation.

1

1

1

1

Chapitre V : Dispositions diverses

Article 44 : Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage Fut, s’il y a lieu, autorku que soient

acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation dœ prestations ;

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage Fut accepter s’il y a lieu, des pn4x>sitions
}

qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continualion des prestaÜÔns,
q

c) Liquidation judiciaire, si l’entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à oontinuŒ l’expkÉtxtiŒr & mr
entreprise:
d) En cas de sous-traitance. de co-traitance ou de sous40mmande sans autorisation prÉalable aI Maître

d’Ouvrage;

e) Défaillance l’entrepreneur dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage par Oïrlre de œïvk:e valant
mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail; g) Variation iml»ïtante dŒ Mx dans les

conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la mcxlificatiandœ conditions

économiques ou des quantités initiales du marché;

h) Manœuvres frac,du leuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stïpulées dans le CCAG, natammŒït dans l’un
des cas suivant :

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au«ielà de 10% du montant du rnarrJré TFC ;

- Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre æouvrage ou le Maitre d•Owraæ tHé@ ;
- Non-paiement persistant des prestations.

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dâns l’un dœ ms suivant :

- Force majeure et après avis de l'Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute IWslbilité du
cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier Wt Wtendæ ;

- Non-paiement persistant des prestations.

- Motif d’intérêt général.

Article 45 : Cas de force

Dans le cas où l’entrepreneur ïnvoquerait le cas de forue majeuR les œuils en &+ des cpels aucune
réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
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vent : 40 mètres par seconde ;

crue : la crue de fréquence décennale. 1
Article 46 : Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l'ob.let d’un règlement à
l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est pollé devant la juridiction
camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

- Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre

de service, ou sous toute autre forme, l’entrepreneur doit le consigner dans le journal de chantier et en informer
le Chef de service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

• Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un (I) mois à partir de la date

. de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour faire parvenir au Chef de service du marché un
mémoire de ses réclamations.

- Le Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement du différend, dans

un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation.

• Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et l’entrepreneur, il en
est référé au Chef de service du marché.

- Tout différend entre l’entrepreneur et le Maîtl'e d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à

l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics
concernant les avenants,

1

1

1

1

1

1

1
Article 47 : Edition et diffusion du présent marché
vingt (20) exemplaires du présent hi&hé à faire souscrire par le cocontractant seront édités par les soins du

Maître d’Ouvrage.

1

1
Article 48 et dernier: validité et entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par Maitre d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier. 1

1

1

1

1

1
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Pièce n'’5

Cahier des Clauses Techniqües.Particulières
(CC TP)

1

1

1

1
1

1
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HAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALE: 1
1

Article 01 : Travaux préliminaires
Art 1- 1 Installation du chantier
Art 1-2 Raccordement au réseau
Art 1-3 Plans d’exécution

Article 02: Description des travaux
Article 03 : Obligations générales de l’attrîbutaire
Article 04 : Mise en place des moyens en personnel et en matériel
Article 05 : Démarrage et durée des travaux

1

1
1

1

Remise de rapportArticle 06

PITRE II QUALITE ET PREPARATION DES MATERIA

MODE D’EXECUTION DES TRAVAICHArI-11CE 111

C SITIONS GENERALES]

Article 07: Qualité des matériaux

Article 08: Installation de chantier
Article 09: Travaux de chantier

Article 01 : DESCRIPTION DES TRAVAUX

Le présent Appel d’Offïesouvert a pour objet l’exécution de TRAVAUX DE TRANSFORIVIATION
D’UN FORAGE EQUEPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE EN PONEPE A ENERGIE
SOLAIRE
Article 02 : OBLIGATIONS GENERALES DE L’ATTRIBUTAIRE

L’attributaire devra exécuter le§ travaux en se conformant aux dispositions techniques particulières.
Les missions de contrôle seront assurées par le Maître d’Œuvre, ce contrôle portera notamment sur les

points suivants :
a) Contrôle technique :

Avant l’exécution des travaux

1

1

1
Examen des dépositions générales pronosées Dar l’attributaire concernant les installations de chan-

tier, le programme d’exécution et les sous-traitants éventuels ;
Vérification des métrés établis par l’attributaire :
Vérification des plans d’exécution pour approbation, clauses techniques et tous documents relatifs
aux modifications qui seront nécessaires pour la bonne exécution des travaux.
Réception du matériel et des équipements requis pour la bonne exécution des prestations ;
Contrôle de la mise en place des activités de sensibilisation des populations bénéficiaires.

Pendant ou après l’exécution des travaux

Contrôle des caractéristiques des matériaux utilisés et leur conformité avec les normes prescrites :
enrochement, fers, a'grégats pour béton, moules à buses, etc.
Contrôle de l’exécution des travaux en particulier :

Le nettoyage et entretien de l’aire de l’ouvrage à savoir le désherbage et le débroussaillelnent,
l’abattage d’arbres éventuel ;

La réparation, la remise en forme de la plate-forme des accès de l’ouvrage
Les travaux de terrassement pour les autresouvrages ;
Les travaux de béton armé, béton ordinaire, maçonnerie et autres ;

b) Contrôle environnemental
Ce contrôle consistera à vérifier que l’attributaire exécute tous les travaux spécifiés dans le CCTP et

pIus généralement dans le DAO conformément aux clauses de protection de l’environnement ou lois et
directives ministérielles visées à l’article 22 du (_'CAP.

•

•
•
9

1
1

1

1

1

1

1

1

Article 03: MISE EN PLACE DES MOyENS EN PERSONNEL ET EN MATERIEl_S
Pour assurer la parfaite exécution des travaux, l’attributaire mettra en place de;-auipes composées

chacune comme suit à titre indicatif :

1
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l•

•

•

Un technicien expérimenté, de formation Génie Civil, travaux publics ou Génie Rurd3 ayant plus de
cinq ans d’expérience et qui sera en outre chargé du suivi administratif» tœhnique at 6ïm}cîer des tIa_
vaux. ll sera le correspondant du Maître d’Œuvre ;

Un chef de chantier par chantier ayant le rôle de contrôleur des travauxÿjusüfïaat d'au moins boB
ans d’expérience dans le l’exécution de travaux de bâtiment, travaux publics ;
Personnel spécialisé : maçon, ferrailleurs, topographes, ouvriers spécialisés, des animateuls.

Article 04: DEMARRAGE ET DUREE DES TRAyAux
La durée des travaux est de trob (03) mois. læs délais commen(nIant dès la nadÛŒMŒI w 16 Malbe

d’Ouvrage de l’ordre de service de commencer les travaux,

Article 05: REMISE DE n\1'PORT
L’attributai re étab lira un rapport pour chacun des ouvïages) (x)mIX)HaRt not2mmaït :

Le récapitulatif de la chronologie du déroulement des travaux
Les plans des ouvrages
La description des conditions d'exécution des travaux

Les éventuelles propositions techniques
L'e degré de compréhension des usagers des ouvragœ et des membres des comités de Gœtion
chargés d’assurer le fonctionnement et l’entretien de l’ouwa8p.

Le plan de recollement devra être remis dans un délai de 15 jours avant la daœde Meption IBovix>ile
des travaux

Chaque plan de recollement sera remis en 3 (trois) exemplaïlæs.

Si dans un délai d’un mois après la remise du rapport final, Maître d’OWI%Ç n’a 1n6 1ntifë sl=
observations à l’attlibutaire, le rapport est rÉputé définitivement approuvé.

c t
Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance des IRAVAUX DE

TRANSFORMATION D'UN FORAGE EQUiPE DE POMPE A M(yrRlcrïB. HUMAiNE EN'POMPE
A ENERGIE SOLAIRE

Il précise la qualité des matériaux et le mode d’exécution dans IŒ rËglœ de l’Art conftxrrlénrent aux
documents constitutifs du marché

Description des prestations
Les principales prestations retenuœ pour cette réalisation sont les suivantes :

DESIGNATION

TRAVAUX PR7ÆÆ

Installation du chantier avec amenée et repli du matériel

Etude géophysique et hydrologique, projet d'exécution
l12

20 1

FORAGE

t )it haut (minimum 2m3Æ1 ) avœ tuhæ pïnvisoîïe,
équipement en place du massif fïltrant, bouchon d’argile et rembIa'
Développement du forage et essai de pompage
Analyse physico-chimiqmactériojogjque
©alisation me forage } }{ \ /. tl

FOURNITURE ET POSE MOYEN D'EXHAURE

Fourniture et pose d'une pompe immergée solaire marque GRUNDFOS SQF 2,5 -2 ou &luivaIart drm cHI>tt de
1 0m3/jour et d'un coffret de commande électrique avec entrée flotteur CU200

sécurité, collier de sécurité, câble bleu ou câble plat 342,5 ùù2 ou 4+2,5mrn2 et toutes sujétions

ALIMENTATION DES PIOMPES

CHAMP PHOTOVOLTAIQUES

F et P des panneaux solaires de 300 wc de 4 cm d’épaisseurde ly/o de ïendement minimumllç câblage chemin
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1
cable et accessoires

Support métalliques en acier gaïva surmonté402

SECURISATION DU CHAMP PHOTOVOLTAIQUE PAR CLOTURE D’UNE SURFACE DALLEE (DEMI
MUR + GRILLAGE)

404

405

406

Fouilles oour semelles de clôture
r

Béton armé dosé à 350 kg/m3 pour 6 semelles de 60460, 6 amorces de poteaux de 204:20 (hauteur 1 m) longrine de
20+20 Gongueur 20m et 6 poteaux de 15415 hauteur 2,Sm)

ma ms'Bi8m
mÜ1 ae Be es allés sur une hauteur de 1,5m

409 F et P d'une porte métallique pleine de 80, Tôle 6/1 0è avec cadres en cornière pour accès au champ solaire

410
500

501

502
503
504

VI

F et P de 04 lampes pour éclairage la nuit et raccordé aux
CONDUITE DIADUCTION

Fet P de clapet anti retour à la sortie du forage

F et P compteur volumétrjque diamètre 40 mm +jeux
F et P des canàlma RPEHD e 40m PN 10

F et installation des accessoires de raccordement

mx solaires y/c câblage et installation

STOCKAGE PAk U.N RESERVOIRE DE 7,S nr3

600 1 Fouilles En profondeur de 1,5mn terrain dur pour fondation à une

t ===m
,„. I Béton armé dosé à 350 k@m3 pour4 gëlüëlles de 100# 100, 4 amorces de poteaux de 20420, 4 poteaux de 20420 et

'~' I poutres de réservoir de 20#20

, „, 1 Béton armé dosé à 350 k#m3 additïonné de sikalite pour paroi de réservoir épaisseur de 1 2cm et couverture et
fond du réservoir épaisseur 15 cm

604 1 F et pose de fermet.r, du ,é„,„oi, ,„ tôt, ,I„ d, 1 o/10è m„tiq„é ,t p,i„t„, à h„il,

t o„., d, ,l,ât,,„ ,. „i„ g,l,„,isé d, 20/27

606 1 F et P tuyau de refoulement en galva de diamètre 32MM pallant du pied d„ ,hât„, j„sq,’„, „és„„oi, et tuyau
pour distribution trop plein et vidange

607 1 F et P d’un flotteur

608

609

VII

Construction d'un local technique de commande sous le château en agglos de 15, y/c po,t, d, 80 en ,„,éta1 da11age

du sol en béton crépïssage intérieur et extérieur et toute sujétion de mise en œuvre-

F et P vanne de diamètre 60

S ON

700 Fourniture et pose des canalisations du château vers les robinets

701 1 Aménagement de 06 robinet, d, p„i„g,

702 J Aménagement des ,i„s de p„isag,s ,„ béto„ no„ a„„é

703 1 Fourniture d pose des carreaux en faïences sur les muH des aires de puisage sur une hauteur de 2m

1
1

!
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1
Construction d'un puits perdu en parpaings bourrés pour la réception des eaux usées de diam Im et profŒrdeuï de1' 2m y/c canal d'assainissement

mI STRucTURATION, FORMATION ET ASSISTANCE À LA GESTION

Mo a mini AgP

701 1 Fourniture d’une caisse à outils pour les premiers secours

Documents de références

Dans l’étude et l’exécution de leur marché, les soumissionnairŒ devront tarir compte & :
- Textes législatifs et réglementaires (lois ordonnances, décrets, arret&)
- Documents techniques unïfiés (cahiers des charges, cahier dŒ clausŒ spéciales, règle de cakur)
- Normes françaises homologuées par l’AFNOR
- Règlements et normes de sécurité relatifs à la protection du public
- Agréments, avis techniques et recommandations du CSTB applicables aux 8avarm relatibauprMrt Appel

d'Offres en vigueur à la date de signature du présent marché.
NB : les documents sus indiqués ne sont pas joints matériellement aux documents d’Appel d’Ofïïes, ne woïït
pas joints au marché et ne seront pas signés par les parties contïactantes qui œFndant rmrnai:sent en avoir
parfaite connaissance.
L’adjudicataire exécutera les travaux sous le contrôle de la Commune et du Cabinet char# d’wuœr la
surveillance et le contrôle des travaux et de traiter tous læ problèmœ d’ingénieri& Il a l’obligïtion de
tenir informé l’Ingénieur de l’avancement des travaux et de toute difficulté rencŒrtrée dans l’ŒéCutk>n de m
mISsions

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

Il tiendra par ailleurs un journal de chantier où seront consignéœ toutœ lœ otnervation&
Dans ce journal il devra également répertorier tous les évènements pouvant inflUŒ sur le dûoulenrart dœ
travaux, tels ceux relatifs aux conditions climatiques.

Ce journal deviendra la propriété du Maître d’Ouvrage à qui il sera remis à la ï+eption déf.ïnitivedœüavau&

Pour exercer le contrôle général des travaux, l’ingénieur pourra effectuer des visites & clrantiŒ «prliùunaït
et inopinément. Le présent devis descriptif a pour but de présenter les prwriptiŒrs techniqœs ïÉcessRiïH à la
meilleure mise en œuvre des travaux de construction d’un forage solaire an œntre de sarïte int+l4 de
TCHABBAL BAORO et a l’hôtel de ville dans la COMMUNE DE NGAOtJNDERE 3îèar&
Toute entreprise adjudicataire devra suivre ce devis descriptif dans le strict resl»ct des règIŒ de l’Art et dŒ

normes prescrites dans le DTU, la norme AFNOR.. .

Article 06: QUALITE ET PREPARATION DES MATERï AUX

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première qualité a mise en œwœ dans
les règles de l’art, avec le pltls grand soin. -

Ils devront répondre aux spécifications générales et aux cahiers des prescriptions techniqœs,M&abs éditées
par le CSTB.

Référence des produits manufacturés
L’Entrepreneur est tenu de fournir toutes justifications, factures et références &s produits manufacÆnrés cp’il
emploiera.
Fourniture équivalente

Dans le cas des matériaux cités en référence dans le devis descriptif9 si l’emploi de matÉziau& ou R)uïnituœs

équivalentes est autorisé. ceux-ci devront être de qualité au moins égrle ou suMeure a tlnrtesjusti6catk>ns
pourront être demandées avant emploi à l’entrepreneur.

Tous les matériaux employés et toutes les fournitures devront être de première CWlité at mises en œuvœ dans
1es règles de l’art, avec le plus grand soin. Ils devront répondre aux s@ifiœtions #n&aIes et aux cahiers des
prescriptions techniques générales éditées par le CSTB.
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SABLE

Tous les sables fournis par }’attributaire ou mis à sa disposition seront agrées par l’ingénieur de
contrôle.

La granulométrie sera comprise entre 0.80 lnnr et 2.5 mm pour les molliers et chapes entre 0.16 mm
et 5 mm pour les ouvrages en béton.

GRAVILLONS

Tous les gravillons fournis par l’attributaile ou mis à sa disposition seront agrées par l’Ingénieur de
Contrôle.

Ces gravillons destinés à la confection des bétons seront des matériaux Ironlogènes naturels ou
concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.

1
1

1
1

EAU DE GÂCHÀGE
L’attributzïre doit se procurer à ses frais l’eau de gâchage pour la confection des bétons .Elle peut, en

général, pourvoir de points d’e4u à proximité des travaux ou des rivières, pourvu que sa qualité réponde aux
conditions stipulées ci-dessous. A défaut, l’eau provient d’autres sources (forages, puits, etc.)

L’eau de gâchage doit être propre1 non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de

sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chIorures. L’emploi d’eau de marais ou de tourbière est
interdit.

LÏANTS

Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions générales imposées
par la réglementation en .vigueur. Ils sont de type. CPJ 35 et ne devront présellfer aucLllle trace d'humidité. Le
stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé.
ARMATURES

A

Les armatures pour le béton - armé seront en acier dQu4 et acier;à adhérence conforme aux
prescriptions des règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement propre sans aucune trace de rouille, non
adhérence de peinture ou graisse.

Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au plan de ferlaillage soumis par

l’attributaire à l’approbation de Maître d’œuvre avant le début des travaux.
LE BOIS

Le bois retenu pour la confection des ouvrages et coffrages sera exempt de toutes traces de pourriture,
échauffure, nœuds vicieux, fentes d’abattage, ou de roulure.

1

1
1

1
1

1

1
1

COFFRAGES

Les coffrages seront simples et robustes. IIs devront supporter sans déformation appréciable de poids et la
poussée du béton, les effets de vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre

L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner le ciment.

EXIGENCES TECHNIQUES
L’entreprise est tenue de respecter les réglementations en vigueur vis à vis de la sécurité incendie, de

l’isolation thermique, de l’isolation acoustique et de la ventilation, même si les dispositi{.>lls ne sont pas prévue
sur les plans et dans les pièces écrites.

Il est à noter que .tous les travaux qu’il aura effectué ou à modifier suite aux modifications
réglementaires seront à la charge de l’entrepreneur.

Sécurité incendie

Application des textes en vigueur relatifs à la protection des risques d’incendie et de panique dans les
établissements recevant du public.

Classification de l’établissement : ERP 5è catégorie
Comportement au feu des éléments de construction
SF : stable au feu

PF : pare flamme
CF : coupe feu
Eléments porteurs du gros œuvre ST % h
Plancher CF 1 h

1

1

1

1
66



1

1

1

1

1
1
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1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

Cloisons intérieuïœ de distribution PF % h

L’emploi des matériaux qui peuvent s’enflammer rapidement sera à éviter.
D&eafumage
Tou les kxawc de dégagements ou le public aura accès sont désenfumés en cas d’incendie par des

ouvertures oommuniqlrant directement avec l’extérieur.

Moyens de secours

Da consi©res d’incendie seront affichées dans le couloir et indiqueront la conduite à tenir en cas de
feu

MODE D'EXEcirrioN DES TRAVA
Article 07 : iNSrALLATiON DE CHANrnER

Lu travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire du marché. Ils
comprendront :

• 12 rÜliŒtion des voies d’am& et des plates formes des installations de chantier (implantation des bâ-
timents, etc.), lœ airŒ de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules y com-
pris les revêtements indispensab]es et leur entretien.

• Un panneau d’indication et panneau d’annonce de chantier ;

• L'&lification d’un local de magasin et bureau équipé d’une table et des chaises où le cahier de chantier
et les pièœs graphiques seront disponibles en permanence.

• La fourniture de l’eau et le @nliennage ;
• Toutes autres dispositions pour le bon fonctionnenrent du chantier
• L'amenée et le œpliement de tout matériel nécessaire au chantier ;
• Le démontage et œpliement des installations
• Leur déplacement éventuel ;

• La réalisation et l’entretien des aires d’installation et d’exécution du chantier ;

• La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en
particulier la signalisation de chantier,

• La remise en état des lieux aprb exécution des travaux

Le projet d’installation de chantier devra donner toutes les précisions sur les points suivants :

• En outre l’installalïon comprend la mobilisation effective du personnel d’encadrement notamment le
conducteur dŒ travaux et les chefs de chantiers.

Signalisation , s&urité, divers
L’attributaire prévoira de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au respect de la

sécwité des usagers et du pe,son„el de l'entreprise. La description de ces dispositifs fera partie du programme
d’exécution à fournir par l’attributaiœ en début de chantier.

Article 08 : TRAVAUX DE CHANTIER
1- Projets d’exécution :
A HfrRODUcrioN

Le pr&ent deœriptif a pour but de définir le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les standards
et normes homologu& aux documents constitutifs du marché. Il a été établi à titre indicatif pour préciser et

compléter lœ indications du devis estimatif et des pièces désignées nonobstant les clauses du contrat.

B. CONSISFANCE DES TRAVAUX

LÆS travaux pour lesquels le marché a été destiné sont définis dans le cadre du devis ci-joint.

c. LlsrE DU MATERIEL SPECIFIQUE AFFECtE AU CHANTIER

c.i. rrAT DU MATERIEL
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Le calendrier d’exécution des travaux exige que l’Entrepreneur soit en possession de plus d’un atelier de

forage s’il est adjudïcataire de plusieurs lots.
Les numéros de séries, l’âge, le type et 1-’origine des sondeuses et du matériel annexe (compresseurl camlons

d’accompagnement, etc.) seront obligatoirement précisés dans l’offre.
En tout état de cause, le matériel proposé devra être en parfait état pour permettre> sur la durée d’exécutlon
prévue9 un fonctionnement optimum et des performances élevées en qualité et en rendement (faible fréquence
de pannes, puissance maximum, précision du travail. etc.)

1

1

1

1
c.2. DESCRnTiON ET SPECiFiCATiON DU MATERiEL

Dans son offre; ïIEntreprise devra pré(,.iser 1a 1iste exacte du matériel qu’elle dffectera à la réalisation des

projets 9 avec la date d’acquisition du matériel et en le décrivant de manière détaillée.
Les caractéristiques et les performances du matériel nécessaire sont données ci-après. Toutefois) le
soumissionnaire peut proposer un autre type de matériel, à condition d’en donner les descriptifs détaillés et les

justifier. Les perÉormances doivent être au moins équivalentes à celles demandées dans le pfésent CCTP.

La boue néce?saire pour traverser le ter\aIn meuble sera de préférence b jodegt?dable' L’EntrEpreneur
proposera les dpes de boue qu’il compte utiliser pour traverser le terrain meuble ainsi que tous les adjuvants
éventuels nécessaires (bactéricïde, anti-ferment, accélérateur de décantation).
Cette boue et les éÿéntuels adjuvants> devront être tous non-toxiques et strictement compatibles en vue de

l’exportation -d’eau potable.

1

1
1

Une attention paft.içulière devra être prise pour éviter tout problème de fermentation de boues dans le forage,
notamment lorsque le forage ne sçia développé immédiatement pour évacuer tous les résidus de boue. 1
La protection bactérienne doit être préventive, toute fermentation commencée ne pouvant malgré les
traitements ultérieurs, être que rarement enrayée. 1

1
L’utilisation d’une boue aux polymères syhthétiques biodégradable (du type Aqua GS, D 800 ou Aqua J)

paraît préférable a celle d’une boue aux polymères naturels (du type Foragum HM. Revert ou BieaLJclaire) car
la résistance aux bactéries est nettement plus longues (5 à 6 semaines)

1

1

1

C.3. MATERIELS DE FORAGE
Les caractéristiques et les performances du matériel ne sont données qu’à titre indicatif ; le soumissionnaire
peut, s’il le désire, proposer un autre type de matériel, à condition de le justifier. Les performances, dans ce
cas doivent être au moins équivalentes. Le matériel de forage devra toutefois utiliser obligatoirement la
technique du marteau fond de trou pour traverser les terrains durs.
L’attributaire devra travailler en haute pression (12 à 17 bars).

C.3.1 SONDEtJSE.

La sondeuse sera du type « appareil de forage mixte ROTARY MFI » pour forer indifféremment le terrain
tendre et dur, fonctionnement à l’air, à l’eau, à la mousse ou à la boue, équipé de tout les accessoires
nécessaire.

Elle sera montée sur un camion tout terrain équipé de vérins de calage.

1

1
1

1

1

1

C.3.2 GARNITURE ET OUTILS DE FORAGE

Tiges lisses, diamètre 3” 1/, à 4” %, longueur 250 m en élément à 3 à 6 m.
Outils : trilame, tricône de 8” à 14” '/4 pour terrain tendre et dur (à dent et à pastille) de carbure de tungstène.

C.3.3 CONEPRESSEUR A VIS

• Pression de service : 12 à 17 bars :

• Débit d’air : 350 I/sec
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1 • PlusieurssortiŒ d’air en 1”, 1” % et 2”.

Cj.4 ACCESSOIRES

1
1
1

Tous les accŒSoiœs n&essaire à l’exécution des travaux dans les règles d’art tels que :

Lol du pièces mécaniques de rechanges et outillages divers, pompe à eau, poste à soudure élec-
trique
Dispositif de pompage pour essai produit à mousse, à boue (avec adjuvants nécessaire et outillage dee

contrôle (viscosimètre)_
Tous les véhicules d'accompagnement et autres matériels nécessaires à la bonne réalisation de travaux :

Citerne sur camion tout terrain avec pompe pour le remplissage ;
Camion pour le transport des tubages, produit à boue ;

•

Véhicule léger pour le personnel et les liaisons avec la base ;
Un groupe électa)gène ;e

lkux l»mFS irnmerg& de 4” de puissance différente (HMT de 150 m ; 5m3/h environ) avec tuyau
d’exhaure souple.

Accesnires divers : bac de mesure du débit, sondes électriques (2 de 100m), chronomètre (2), conductimètre,
thermomètre, kit de dosage du fer total (O -5 mg/l), papier pH (pour pH entre 4 et 8), kit ou bandelette de
mœure de nitrate, flacon pour les échantillons d’eau.

•

•

1
1

1

•

e

D. MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

1

1

l»l Prujet d’exécution : « avant le début des travaux, le Projet d’exécution des Ouvrages devrait
rooevoir l’Avis de Non Objoction du FEICOM sollicité par l’entreprise sous le couvert du Maître
d’ouvra€e+ La délivrance de la Non Objoction ou le Rejet du projet d’exécution se fait dans des dékJais
n’eré«lant pas (20) vingt iours calendaires à compter de la date de dépôt au FEICOI\4 du Projet
d’Erécution approuvé par le Chef de Service et l’Ingénieur ».

Avant le démanage des travaux, l’entrepreneur soumettra à l’agrément du Maître d’œuvre en quatre
((A) exemplaires, le programme d’exécution de l’ensemble des prestations (études géophysiques et forage)

1

1
lz progrnmme d’exécution comprendra lu documents suivants :

Une note détaillée des processus et des méthodes d’exécution envisagées, avec prévision
d’emploi du perwnnel et des matériels, en précisant les variations dans le temps des effectifs et des matériels,
et en donnant les détails sur le personnel d’encadrement

- Un planning graphique détaillé des prévisions d’avancement des travaux qui mettra en évi-
dent>e tOUtŒ lœ tâChŒ à momplir à savoir :

• la réalisation des études ;
• La réalisation de l’ouvrage (foration, équïpcmçnt, développement, essai de

débit. installation de la pompe immergée, formation, superstructure) ;
Les commandes de fournitures :

Les réceptions techniques de conformité des fournitures :

1
1

•

1

1

1

1
1

• Lesapprovisionnenlen ts en nlatériaux ;

Etc•
8

Pour chaque tâche, faire ressortir la date de démarrage et celle d’achèvement.
L’entrepreneur dispose de dix (10) jours à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de

commencer les travaux, pour déposer dans le bureau du Chef de service du marché, le programme
d’exécution approuvé par le Maîüe d’œuvne.
Passé ce délai, le contrat sera purement et simplement résilïé.
Le programme d’exécution sera actualisé chaque semaine par l’entrepreneur.

I»2 Mode d’exéeution :

IÆS forages seront implant& par l’Entreprise en présence de l’ingénieur de contrôle (Maître d’œuvre) ou
son représentant- L’Entreprise utilisera tous les moyens techniques d’implantation pour une réussite à 100 %.
La profondeur moyenne des ouvrages est de 60 mètres : La profondeur minimale est de 40 mètres et le débit
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minimum de 0,7m3/h. L’entrepreneur est responsable de l’implantation du point d’eau et ne pourra
réclamer le paiement des forages négatifs. Il devra tenir compte des normes d’implantation. 1

1
1

D.2-1 WMb@n2jbr@WüeXË_éJM
•

•

•

•

•

Forage au rotary à la boue en 9’%; 1 2”',4 (ou O 254 mm) ou fonçage mixte rotary – marteau
fond de trou. Dans tous les cas, la profondeur moyenne devra osciller autour de 60 mètres.

Colonne de captage de 1 1 O/125 mm crépinée au droit des niveaux les plus productifs sur une
hauteur totale de 12 à 24 mètres.

Sabot de pied de 3m à la base

Massif de gravier jusqu’à 3 mètres au dessus crépines au moins ;
Cimentation en tête sur 2 mètres au minimum.

1

1

1
1

D.2-2 Foration dans les formations de socle et équipement

Foration des altérités au rotary en 9 ”5/8 jusqu’au socle

Pose tubage provisoire en PVC ou en acier 178/195 mm
Forage dans le socle au marteau fond de trou en diamètre 1 65 mm à l’air lift
Colonne de captage de 110/125 mm crépinée au droit des venues d’eau dans le socle sur une
hauteur moyenne de 15 mètres

• Sabot de pied de 1 mètre
Foration des altérifés au Rotary en' O 254 mm jusqu’au toit du socle. Mise en place du tubage provisoire en
PV(_' ®178/195 ou en Acier. Poufsuite de la foration dans le socle au Marteau Fond de Trou en (Dï65 mm

jusqu’ à une profondeur ltlaximale de 70 mètres si nécessité s’impose.

•

•

9

•

1

1

1

L’entrepreneur devra en tenir compte sur des caractéristiques su soI pour le dinlensionnelnent de l’ouvelture
des crépines et de la granulométrie des lnassifs de gravier filtrant. Pour les cas spécifiques où le sondage
amène l’hydrogéologue hors de l’enceinte de l’école, informer l’Assistance à maîtrise d’ouvrage (Chef
service du marché, Ingénieur du marché et Chef d’établissement bénéficiaire) avant de démarrer les
travaux.

D.3 – Les SLlperstrucLtll'es 1

1

1
1

L’Entrepreneur aura à réaliser les superstructures suivantes :
- Des Margelles pour pompes à motricité humaine en béton armé (rectangulaire 2m x 2m ou circulaire)

d’une hauteur ou épaisseur de 45 cm au total et dont un socle de 1,5m x 1,5m x 0,15m suppolt de la pompe
au-dessus de la dalle. Une dalle en béton armé de 3x3x0,10 m autour de la margelle avec une pente de 5%
conduisant les eaux perdues vers l’extérieur.

- Sur la dalle, réaliser les collecteurs de façon que l’écoulement des eaux vers le canal évacuateur ne
souffre d’aucune contestation.

- Un canal de drainage des eaux en béton armé de 5ln de long avec une ouverture de 15cm de largeur
et une profondeur de 1 5 cm.

- Toutes les eaux de ruissellement seront drainées vers un puits perdu de lxlxl m rempli de pierres ou
de débris de parpaings réalisé à 5 mètres au moins du forage. La base du puits doit être perméable.

• Un anti-bourbier sur une largeur de 1 m sera réalisé à la périphérie de la dalle par l’entrepreneur. Le
matériau constitutif de l’anti-bourbier sera en graviet local ou enrocheïnents.

- Tout le béton entrant dans la structure est dosé à 350 kg de cinlelrt par nr3 et doit avoir après 28 jours
une résistance à l’écrasement de 20 IVlpa. Le ferraillage de la dalle et de la margelle sela en fer tors 08 avec
des mailles de 150 mm x150 mm.

• Estampiller l’ouvrage avec une plaque métallique indiquant le programme, l’année de réalisation.. .

1

1
1

1

1

L Observations :

- Le forage sera considéré comme productif (positif) si le débit est supérieur ou égal à 0,7 m3/h.
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1 _ Le choix des méthodes et des matériels à mettre en œuvre incombe à l’Entreprise ; toutefois

l’Ingénieur ctw# du contrôle (Maître d’œuvïe) pourra émetüe des réserves quand les méthodes et le matériel
utilisés ne sont pas convaincants.

_ La foration au MaIteau Fond de trou dans le socle ne pourra pas s’effectuer sans la pose d’un tubage

provisoire m PVC ou en Acier.
- la traversée de niveaux non consolidés du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou

l’emploi de tx)ue ; les produits utilisés doivent être biodégradables de façon à ne pas coïmater les venues
d’mu

1

1

1
il. Prise d’échantillons :

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés tous les mètres. Les échantillons seront gardés au
chantier dÆrs des sacs en plastique numérotés, à la disposition du contrôleur qui décidera de leur conservation
ou iion.1

1
1

1

1

iiE Equipement des forages :

- Les foragŒ jug& p«xîuctifs (débits supérieurs à 0,7 m3/h) par le contrôleur seront aussitôt équipés à la
fin de la fcxation

- Les forages seront équiIÉs en PVC (DllO/125 mm rigides adaptés à l’ouvrage avec des crépïnes de
même diamètres, placées en ænes de venues d’eau.

- L’espace minimum entre le diamètre de forage et le tubage d’équipement est de 19,5mm de chaque côté.
- Les crépines : Seules les crépines faites en usines, respectant les spécifications ci-dessous seront

UtiliSéŒ. Cela exclue IŒ crépines «artisanales» et le découpage manuel de tubage d’équipement pour en faire
une crépine_ Les crépines doivent êüe de même matériau que le tubage d’équipement. La taille maximum des

fentes doit être de Imm (pour des sables normaux et gros, utilisation normale) et de 0,5 mm pour les sables
tItS fins. Les crépines de 0.5mm seront utilisés en combinaison avec du gravier spécial (plus petit) pour le
massif filtrant autour de la crépine.
Les fentŒ dŒ crépinŒ seront horizontales. La longueur totale des crépines par forage sera de 18 mètres en

moyenne. Les tubages crépinŒ en PVC seront placés en face des venues d’eau Selon les conditions
géologiques de certains sites, la longueur de la crépine sera soumise à l’approbation du contrôleur.
Aucune crépine /filtre en tissus ne doit être utilisée.

- la base de la colonne montante comprendra un élément de décantation et sera obturée par un bouchon de
fond (tx)uchon en polypropyïène vissé, à l’exclusion de bouchon en béton ou en bois). Le sabot de socle est de
2 mèties pour les forages situés en milieu sédimentaire ;

-Après la pose du tubage, l’espace annulaire entre le terrain et la colonne de captage sera gravillonné sur
toute la hauteur dœ crépinœ. Cela consistera à mettre le massif filtrant en gravier roulé (quartzeux roulés) cD 1

• 3mm. Il déborïlera les crépines de 2 à 3 mètres ;
- Un bouchon d’argile de 1 m de hauteur surplombera le massif filtrant pour éviter la contamination des

eaux du forage ;
• Au dŒStS du joint d’argile, le forage sera comblé par du tout-venant généralement constitué des

cuttings sortis du forage lors de la foration ; Le tout-venant utilisé pour le remblaiement de l’espace annulaire
au dessus du gravier filtre ne devra pas comporter d'élément de diamètre supérieur à 3 mm.

- La cimentation de tête sera faite avec un mortier dosé à 350 kg de ciment par m3 de mortier ou de béton.
La cimentation est faite entre les niveaux 0 et 2mètres.

- Le tubage dépassera de 0,50 mètre la surface du sol :

- Il devra être momentanément fermé par un bouchon PVC ou métallique cadenassé, après la réalisation
de la margelle.
L’entreprise reste responsable des dégradations qui pourraient survenir à l’ouvrage jusqu'à la pose de la
pornpe

1

1

1
1

1

1

1
1
1

1

ive Développement des forages

læ développement du forage se fera à l’air lift jusqu’à l’obtention de l’eau claire sans particules fines sableuses
ou argileuses. La teneur en sable sera contrôlée par la méthode de la tache de sable. Le test de la tâche de sable
dans un seau de 10 litres doit donner une tâche de moins de 10 mm. La durée moyenne est de 4 heures en zone
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de socle et de 6 heures ou plus en zone sédimentaire. L’Ingénieur de contrôle (Maître d’œuvre) veillera à la
qualité de l’eau. Le débit sera mesuré toutes les 15mn. Le niveau de l’eau sera mesuré juste avant et

immédiatement à la fin du développement.
L’ouvrage ne pourra être réceptionné que si l’eau est bien claire.

N.B. A la fin du développement, on injectera au niveau des crépilres une solution de chlore pour désinfecter
l’ouvrage.

1

1

1La durée totale du développement pourra être très variable et dépend en partie du soin apporté à la mise en

place du captage.

Elle peut être assez rapide (1 à 3 heures) pour les forages captant des formations consolidées (socle ou

sédimentaire dur), mais peut- être assez longue (5 à 12 Ireures) dans le cas de captage de formations meubles
(altérïtes ou sédimentaires tendres)
Le retour de l’atelier de forage, pour reprise panïelle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge de
l’entrepreneur.

1

1
1

1

1

Toutes les ob-servations faites lors du développement seront consignées sur le cahier de chantier.
v. Essais de débits

- Les essais de débits seront effectués à l’aide d’une pompe immergée pouvant débiter entre10 m3/h et

40m3/h à 80 mètres de profondeur dans le forage. L’entrepreneur pourra procéder aux essais de débit 12 heures
au moins après le .développement du forage.

- L’essai de pompage aura .doc durée de 8 heures à raison de 2 heures par pallier et à débits croissants et
2 heures pour la remontée.

- La remontée après pompage sera suivie jusqu’au recouvrement du niveau statique initial. Les mesures .

de profondeur du niveau d’eau seront effectuées à la sonde électrique ;

toutes les mesures seront effectuées suivant les normes techniques agréées par l’Administration. 1

1
vi Analyse de l’eau dans un centre agréé

Avant l’équipement du forage, l’Entreprise effectuera sur le site
Conductivité, Température.

- A la fin du développement, l’Entreprise procèdera à la désinfection du forage pal- injection
d’Hypochlorite de calcium (ou équivalent).

- A la fin de l’essai de débit, l’Entrepreneur effectuera des prélèvements d’échantillons d’eau pour
analyse physico-chimique et bactériologique qu’il fera analyser dans un laboratoire agréé par l’Administration.
La fiche d’analyse type conforme aux normes de l’OMS est jointe en annexe 13 du présent DAO.

des 111 es Li i'es suivantes : PH,

1
1

vii. Appropriation de l’ouvrage par les bénéficiaires
En vue de garantir la durabilit€de l’ouvrage, l’entrepreneur est tenu de former deux (02) artisans réparateurs
sédentaires désignés par le maître d’Ouvrage, en concertation avec les autorités communales en charge de
l’hydraulique rurale à la maintenance future de la pompe. Le programme de formation s’articulera autour des
thèmes suivants :

1
1

Entretien de l’aire de puisage et nettoyage des abords de l'ouvrage ;
Entretien de la margelle ;
Installation de la pompe

a) Connaissance de la pompe et ses divers éléments

Montage de la tête de la pompe ;
Fixation de la tête sur la fontaine :

Fixation de la chaîne sur la tringle de commande de la pompe à main ;

Montage du bras de commande de la pompe à main ;

•

•

•

• Fixation de la chaîne au bras de commande de la pompe à main.
b) Montage de la pompe et descente du corps de pompe '

mode d’utilisation de la pompe
Sensibilisation des utilisateurs sur les points suivants :

1

1
1

1

1

•
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1 a) La manipulation du bras de la pompe ;
b) La prohibition d’accrocher le seau sur le bec verseur ;

c) L’interdiction de jouer avec le bras de la pompe.

entretien courant de la pompe :

1

1
1

a) Périodicité d’entretien : connaissance des pièces d’usures et maintenance préventive ;
b) Identification des défauts de fonctionnement de la pompe.

L’entrepreneur devra par ailleurs fournir à la Commune les clés usuelles et un minimum de pièces d’usures de

rechange, Le maître d’œuvre d•exécution appréciera sur PV la formation des artisans réparateurs.
L’entrepreneur devra sensibiliser les populations sur les risques d’épidémie de choléra.
D - CONTROLE DES TRAVAUX

1
1

1

1} Journal de chantier :

L’Entœpœneur disposera dans chaque chantier d’une fiche de forage sur laquelle seront notés tous les

ïenœip»ments relatifs aux travaux La fiche sera tenue par le Chef de chantier et portera les informations
suivantes :

• La localisation ainsi que les coordonnées au GPS du point d’eau ;
• la date et heure d’arrivée et de départ de la sondeuse ;

• La nature des terrains traversés ;

• la Coupe de forage (géologie sommaire et technique) avec la vitesse d’avancement en mn/m, les

côtes dŒ venuŒ d’mu et toutes les mesures de débit à l’avancement ;

• La profondŒrr du tubage provisoire ;

• La dur& du développement ;
• Tous les détails nüwaires à la compréhension du déroulement des travaux.

Les fiches seront signées par le Contrr-)leur et l’Entïepreneur.

1
1

2F Contrôle et surveillance :

1
1

1
1

Le contrôle et la surveillance des travaux seront assurés éventuellement par un Bureau d’Etudes ou le cas

échünt lm l’Ingénieur du Marché et concerneront les points suivants :
- Indications sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque forage ;
- Décisions sur la poursuite ou l’arrêt des forages, leur équipement ;
• Plan d’équipement du forage à définir avec le foreur en fonction du débit
- Surveillance et interprétation du développement et des essais de pompage
- Etablissement de la profondeur d’installation de la pompe

- Surveillance de la pose des pompes, et la formation des artisans réparateurs.
L’implantation, l’équipement (tubage, mçsure de profondeur), le développement, l’essai de pompage, 1e

traitement de l’eau, l’installation de la pompe et les réceptions techniques partielles en présence de l’ingénieur
de contrôle (Maîtïe d’œuvre),

L’implantation du forage sera faite par l’Entrepreneur surtout dans l’enceinte de école concernée à
l’ku de laquelle un proc&verbal d’implantation sera signé de l’entreprise, de l’Ingénieur du marché et
du Chef d’établiœement,1

1
1

1
1

1

Pompe à motricité humaine
Caractéristiquœ :
Il s’agit de pompe India Mark Il d’origine ou tout autre pompe homologuées pouvant refouler l’Eau avec un
bon débit à une profondeur de 60m, Les pompes à installer sur les forages doivent être fabriquées suivant
la norme ISO 9301.

Elles seront préalablement réceptionnées par l’Ingénieur de contrôle et la profondeur d’installation approuvée
par ce dernier.

E – PROVENANCE ET QUALrrE DES MATERIAUX

a) Dispositions générales
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L’Entreprise soumettra à l’approbation de l'ingéllieur de 'contrôle (Maître d'œuvle) tout le nratériel dont il
compte utiliser avec indication de leur nature et de leur provellaïrce. Tous les lrlatériaux reconnus défectueux
devront être évacués par l’Entrepreneur et à ses frais.

b) Caractéristiques des tubages
Les tubages seront en PVC rigide (qualité forage), les diamètres seront de 1 1 0/ 125 mm. Le filetage doit être

robuste, rond ou carré et n’aura pas d’excentricité de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire
sans problème jusqu’à des profondeurs de 100 mètres. (Les tuyaux doivent être certifiés selon les normes
internationales : par exemple DIN.Forage ou IS 12818, série CM). Epaisseur de la paroi in in inrum des tuyaux
de forage : 5mm

1
1

1
Les tubages devront présenter toutes les garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d’écrasement ou

de torsion au cours de leur mise en place et durant l’utilisation des ouvrages.
Le crépinage sera fait mécaniquement à l’usine. Les fentes auront une ouverture de 0,5 mm. Le pourcentage

d’ouverture ne sera pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.
c) Ciment : Le ciment à utiliser sera de caracterïstique Portland CPJ 325.
d) Gravier : Le gravier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du graviel qtlartzeLlx propre

et calibré 2/4 ou 1/3.

e) Massif filtrant
• Taillé- du gravier : la norme est entre 1,5 et 3,0 pour des crépines avec des fentes de 1 mm. Pour

des crépines avec fentes de 0,5mm, la taille du gravier est entre 1 et 2lnm.
• M_atériau et épaisseur du massif : le massif fïltrant de la meilleure qualité sera du silice ou

quartz ou du bas,alt. Le schiste, le calcaire, le mica et l’argile ne seront pas acceptés.
L’éÔaisseur du massif filtrant est de 1 9,5mm. La hauteur minimale au-dessus de la crépine est
de 1 m etmaxïmale 3m.

•le gravier doit d’abord être lavé plusieurs fois à l’eau propre, puis tamisé entre 1,5 et 3 mm en

général ; entre 1 et 2 mm en zone de sable fin avant d’être mis en place.

1

1

1
1

1

1

1
Nous attirons l’attention de l’entrepreneur dans les départements du Logone et Chari, Mayo Sava et Mayo
Danay où le risque d’ensablement des forages est très élevé.

F. RAPPORT TECHNIQUE

Ce rapport dont le modèle sera proposé à l’elltreplelleur conlplendra les points suivants :

• un résumé des caractéristiques du forage avec ses coordonnées géographiques
• le schéma du forage

• le rapport d’essai de pompage contenant les fiches d’essais de débit conforme à la CIEH ;

• la courbe caractéristique pompage et remontée
• le schéma de la trainée électrique

• Les rapports d’analyse physico chimique et bactériologique des eaux d’un laboratoire agrée pro-
posant le mode-de traitement ;

• résultat d’analyse des eaux ;
• la fiche technique ;

• les caractéristiques de la pompe fournie ;

• les rapports d’étude géophysique et Irydrogéologïque ;
• les procès-verbaux de formation des comités de gestion et de fourniture des caisses à outils.

1
1

1

1

1
1
1

1

1

Les poInts ci'dessus cités sePont consignés dans un rapport élaboré par l’entrepreneur et remis lors de son
dernier payement:

G. REMISE EN ETAT DES LIEUX

A la fin des travaLJX de forage, les alentours de l’ouvrage devrol,t êt„ ,e„,is ,„ ét,t ,t „i,,1é ,„e.
remblaiement notamment du bac à boue et des canaux de liaison. Ces travaux de remise en état de lieux
?omprennent aussi la plantation de la verdure (pelouse, arbres, fleurs, etc.) et devront également prévenir les
erosions.
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1

1

1

1

1

1
1

L’Entrepreneur est seul rœponsable des dégâts causés au tiers lors des travaux et devra remédier à toute
éventualité_

NB : L’attributaiœ tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents
documents constitutifs du marché.
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1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

Pièce 6

Cadre du bo-rdereau des prix unitaires
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1
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

H r

1 Article 01 : GENERAIIITES

1
L’aaributaiœ est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions pour l’exécution des

travaux ainsi que de toutes IŒ conditions locales qui prévalent et sUsceptibles d’influer sur cette exécution et
sur son coût

1

1

1

1

Il ne pourra donc praenter de ïülamation, hormis dans les conditions prévues par le présent contrat.

Les prestations effœtuéŒ par l’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du

bordereau des prix aux quantités r&llement exécutées et évaluées selon les clauses du marché.

Les fInis et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inclus dans les coûts
d’exécution de travarlx qllantifiables et sont inclus dans les divers prix du Bordereau des prix.

Il s’agit des frais et coût suivants :

Frais de main d'œuvœ (salaires. frais de déplacement, de transport les droits à congés, les frais de
logemea au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances, frais médicaux etc. . )
Les frais d’acheminement des personnels, du matériel et dœ matériaux, les frais généraux, les im-
pôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres sujétions liées à
l’exüution dœ travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur le terrain) et au fonc-
tionnement de l’entreprise.

1

1 De même tms les fïais de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de chantier et

du matériel roulant, dœ véhiculœ de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus dans les coûts
d’exüution de travaux quantifiables.1

1
Les prix sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attachera à bien vérifier la

corïeslx)ndance des prix unitairŒ en lettres et en chifïïes.

L’altributaiœ ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement si les montants
globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conformité des prix unitaires en chiffres
ou du calcul du détail est

L'attributaiœ établira un Bordereau des priI.
1
1

1

1

1

1

77



BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN
FORAGE EQUEPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAERE

PU EN
LETTRE

S

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

l
l
11
1

Unit PU EN
CHIFFRESNO

100
101

1 02

200
202
203

-204

DESIGNATION
TRAVAUX PRP

Installation du chantier avec azntm) m
)rojet d’exécution

é

ff
ff

FORAGE
DéveloDDement du l'orage et essai de polllpilqe

Anajyse physjco-chimjque et bactériojogjque et traitement au chlore

Béalisation tête dmge
FOURNITURE ET POSE MOYEN D'EXHAURE

U

300

Fourniture et pose d'une pompe immergée solaire marque
GRUNDFOS SQF 1.2,3 ou équivalent d'un débit de I0m3/jour et
d’un coffret de commande électrique avec entrée flotteul CU200,
interrupteur IÇ) 100-10-101, un malrolrrètre, de la tuyauterie
d’exhaurë plus accessoires de raccordement

Fourniture et pose tuyauterie d'exhaure de refoulement diamètre 40)
plus acces.soires de raccordements (corde de sécurité, collier de

sécurité, câble bleu ou câblç plat 342,5 ùù2 ou 4+2,5mm2 et toutes
sui étions

301 U

302 ff

400 \ ALIMENTATION DES POMPES

CHAMP PHOTOVOLTAIQUES

F et P des panneaux solaires-de-300 w.c de 4 cm d’épaisseur de 15%
de rendement minimum y/c câblage chemin cable et accessoires

o ues en acier galva surmonté

SECURISATION DU CHAMP PHOTOVOLTAIQUE PAR
CLOTURE D’UNE SURFACE DALLEE (DEMI MUR +
GRILLAGE\
Fouilles pour semelles de clôture

Parpaings bourrés de 20 en fondation (Longueur de 20 m et 3
rangées:

Béton armé dosé à 350 kg/rn3 pour 6 semelles de 60+60, 6 anlorces

de poteaux de 20+20 (hauteur 1 nt) longrine de 20420 (1ongueur 20nr
et 6 poteaux de 15415 hauteur 2.Sm)
Parpaïngs de 1 5 en élévation sur une hautËm

.)mba nt
les allés sur une hauteur de 1,5m

40 1

402

U

FF

404

405

m3

111 2

406

407

408

m 3

m 2

111 1

U

Ens

409 F et P d'une porte métallique pleine de 80, Tôle 6/1 0è avec cadres
en cornière pour accès au champ solaire

a aux
solaires NIc câblage et installation
CONDUITE DtADUCTION

Jet P de clapet anti retour à la sortie du forage
e mba=ile;;
o
F et installation d

410

500
501

502
503
504

VI

U

STOCKAGE PAR UN RESERVOIR DE 7,S m3

600

60 1

Fouilles En profondeur de 1 ,5mn terraili
Béton de propreté dosé à 150kM

m3

1113
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1 602

1

1

1

603

604

605

606

607

608

1

1

1
700 1 Fourniture et W dŒ canalisations du château vers les robinets

1

1

701 1 Aménagement de 02 robinets de puisage

702 1 Aménagement des aires de puisages en béton non armé de 2x2,4 m2

703

704

VIII

800

1
1

1
1

801

1

1

1

1
1

Béton armé dosé à 350 kg/ïn3 pour4 semelles de 100+ 100, 4
amorcŒ de lx)tœux de 20*20, 4 poteaux de 20*20 et poutres de
r&ŒVoir de 20+20

Béton armé dosé à 350 kg/m3 additionné de sikalite pour paroi de
réservoir épaisœur de 12cm et couverture et fond du réservoir

.isseur IS cm

m3

m3

F et pose de fermeture du réservoir en tôle alu de 1 0/ 1 0è mastiqué et
peinture à huile

Echelle d'acü métallique à l'extérieur de la plateforme du château
en acier galvanisé de 20/27

U

U

mI

U

R

U

R

LI

F et P tuyau de refoulement en gaIva de diamètre 32MM partant du
pied du château jusqu’au r&ervoir et tuyau pour distribution trop
plein et vidange

F et P d'un flotteur

Construction d'un local technique de commande sous le château en
aælos de 15, lle porte de 80 en métal dallage du sol en béton

crépissage intérieur et extérieur et toute sujétion de mise en œuvre
F et P vanne de diamètre 60

wEAU DE DlsrREBlrrioN

m2

Fourniture et pcne des canŒux en faïences sur les murs des aires de

puisage sur une hauteur de 2m

Construction d'un puits 1»ïdu en palpaings bourrés pour la réception

des eaux uules de diam Im et profondeur de 2m y/c canal
(fassaini«ement

STRUcruRATioN, FORMATioN ET ASSiSTANCE A L4
GESTION

Formation des bénéfïciairœ à la gestion et à la maintenance de la
mini AEP

m2

FF

U

Fourniture d'une caisse à outils pour les premiers secours U
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1

1

1

1
Pièce n'’7

Cadre du détail quantitatif et estimatif
1

1
1

1
1

1
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1 DETAIL QUANTITATIF ET ESTIhIATIF

1

1

1

1

100

101

102

mo
202
203
204

1

1

300

301

1

1
302

400 \ ALIMENTATION DES POMPES

1

1

1
1

401

402

404

405

1

1
408

409

4101

1

1

1

500

SOI

502
503

TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FORAGE EQtrEPE DE POMPE A MOTRICITE
HUMAiNE EN POMPE A ENERGnË SOLAERE

Na 1 DE51GNATION 1 Unité 1 QTE I PU 1 PT

TRAVAUX PRP
Installation du chantier avæ amenée et reoli du matériel
)roiet d'exécution

TOTAL IOO
FORAGE

[Xveloppemenï du forage et essai de Dom

Analyse physicŒChimique et bactériologjque et traitement au chlore

Réalisation tête de forage U

iŒ7;IL 2dë]
FOURNITURE ET POSE MOYEN D.EXIIAURE

Fourniture et pose d'une pompe immergée solaire marque
GRUNDFOS SQF 1.2,3 ou équivalent d'un débit de 10m3/jour et
d’un coffret de commande électrique avec entrée flotteur CU200,
interrupteur IO 10(H(>101, un manomètre, de la tuyauterie
d’exhaure plus aœeswirœ de raccordement
Fourniture et pose tuyauterie d'exhaure de refoulement diamètre 40)
plus acmsoirŒ de raccordements (corde de sécurité, collier de
s&urité, câble bleu ou câble plat 3+2,5 ùù2 ou 4+2,5mm2 et toutes
sujétions

TOTAL 300

U 1

R 1

=•H+nn•••IH

CnAMP PHOTOvoLTAIQUES
F et P des Wneaux solaires de 300 wc de 4 cm d’épaisseur de 15%
de rendement minimum y/c câblage chemin cable et accessoires

les en acier galva=
SECURISATION DU CHAMP PHOTOVOLTAIQUE PAR
CLOTURE D’UNE SURFACE DAI.I.EE (DEMI MUR +
GRïï.I.AGE,
>

Parpaings bourrés de 20 en fondation (Longueur de 20 m et 3
rangées)

Béton aImé dosé à 350 kgm3 pour 6 semelles de 60+60, 6 alnorces
de poteaur de 20+20 (hauteur 1 m) longrine de 20+20 (1ongueur 20m
et 6 poteau de 15+ 15 hauteur 2.Sm)
Parpaings de 15 en élévation sur fRe hauteur de 1 in

Grillage d'acier galvanisé de maille 60mm de type dur surplombant
les allés sur une hauteur de l,Sm

6

1

U

FF

m3

m2

L9
12

2

20

20

1

4

m3

m2

mI

U

Ens

F et P d'une EX)ne métallique pleine de 80. Tôle
en cornièœ pour acds au champ solaire

6/ 1 0è avec cadres

F et P de 04 lam1»s fx)ur &lairage la nuit et raccordé aux panneaux
Ho aireslle câblage et installation
TOTAL 400

t
Fet P de clapet anti retour à 1a sortie du forage
F et P compteur volumétrjque diamèüe 40 mm +ieux
s de 40m PN 1 0

U

Ens
mI

1

20
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1

:kil T+'C
Arrêté t atif mlm

504 1 F et installation des accessoires de raccordement ff

VI STOCKAGE PAR UN RESERVOIRE DE 7,5 m3

Fouilles En profondeur de 1,5lnn terrain dut- pour fondation à une in 3

111 3

ln3

7

0.5

3

600

60 1

602

Béton de propreté dosé à 150k#m3

Béton armé dosé à 3m;Tin=müËmm7
amorces de poteaux de 20420, 4 poteaux de 20420 et poutres de
réservoir de 20420

Béton armé dosé à 350 kg,/m3 additionné de sikatite pour paroi de
réservoir épaisseur de 12çm et couverture et fond du réservoir
épaisseur 15 cm

m:3603 4

1

1

]5

F et pose de fermeture du réservoir en tôle alu de 1 0/1 0è mastiqué et
peinture à huile

Echelle d'accès métallique à l'extérieur de la plateforme du château
en acier galvanisé de 20/27

F et P tuyau de refoulement en galva de diamètre 32MM partant du
pied du château jusqu’au réservoir et tuyau pour distribution trop
plein -et vidange
F et P d’un flotteur

604

605

U

U

mI

U

ff

U

606

607

608

609

VII

Constructi6n d'un localça
agglos de 15, y/c porte de 80 en métal dallage du sol en béton
crépissage intérieur et extérieur et toute sujétion de mise en œuvre
F et P vanne de diamètre 60 2

lll-;Il!;!!;$.:wiilëË#ê}}}#Ë§{W%#@{8@

700 1 Fourniture et pose des canalisations du château vers les robinets ff 1

9

5

11

®gement d, 02 ,obin,t, d, p„i„g, LI

702 1 Aménagement des aires de puisages en béton non armé de 2x2l4 m2 m2

Fourniture et pose des carreaux en faïences sur 1es murs des aires de
puisage sur une hauteur de 2131

ConstrucmiGniîms
des eaux usées de diam Im et profondeur de 2m y/c canal
d'assainissement

mr T
STRUCTURATION, FORMATION ET ASSISTANCE À LA
GESTION

1a
mini AEP

703

704

m 2

FF

VIII

800 U 4

801 1 Fourniture d'une caisse à outils pour les premiers secours
A

U

-„i:l=,:ç;:i):i:;;:.-.;'':

Date, Signature et cachet du soumîssionnaire
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Observations générales 1
Bordereau des Prix et détail estimatif

1
1

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le
Règlement Général de l’Api)el d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Particu-
lières, le Cahier des Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et
provisoires. Elles fourniront une base commune pour l'évaluation des offres et l’attribution du mar-
ché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles
qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux
et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.

1

1

1

1

1

3. Sauf dispositions contraires spécifîées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur
dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de
construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts,
droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations
spécifîées explicitement ou implicitement dans le Marché.

\

4. Un prix devra être indiqUé pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatif chiffré, que

les quantités soient spéçifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué
de prix sera considérer comme couvert par d autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif
chiffré

1

1
5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spéci-

fïés dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés. Lorsqu'un poste n’est pas

spécifié, le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessaire-
ment repris ou résurnées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatïf inclus dans le
Dossier d’Appel d’Offres. Les références, explicites ou impliçitçs, aux sections appropriées du dos-
sier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du
détail quantitatif et estirnatîf chiffrés soumis dans l’offre.

1
1

7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Borde-
reau des prix et le détail quantitatif et estimatif seront corrigées suivant les dispositions de l’Article
28 du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

1

18' La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en ac-
cord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières
du Dossier d’Appel d’Offres. 1

1

1

1

1
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Pièce no 8

Cadre du sous-détail des prix
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Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes 1

1

1

1

1

1, Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément
important d’appréciation de la qualité du prix proposé par u_n soumissionnaile.

Il n?est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnailes, compte tenu de la
grande diversité de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront comporter les
éléments suivants :

a.

b.
c.
d.
e.

f.

Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note :

Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;
Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
Pour chaque prix du .bordereau, une fiche issue des points 1, 2. 3 et 4 stlsvisés. indiquant les rende-
ments conduisant aux prix unitaires ;
Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du

laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc. ;
Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens

mis à la disposition du Maître d’Ouvrage ;
Le sous-détail des impôts et taxes.

1
. g.

h. 1
2. Cadre de présetRation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

1A. Frais généraux de chantier
- Etudes

1

1

1
1

1

Total CI

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers

- Aléas et bénéfice

Total C2

Coefficient de vente k = 100/ ( 100 - C)
Avec C = CI + C2
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1
SOUS DETAIL DES PRIX

SOLJ$DErAil DE PRiX

1
DESIGNATION

N' PRIX RendaIent joumalier I Quantité totale Unité 1 Durée activité

1
1

M
ai
11

d'
ce

uv

CATEGORIE Salaire journalier 1 Jours facturés I Montant

1

1

1

1

1

TOTAL A

Jours facturëstér
iel
et

En

81

ns
M

TYPE Coût journalier Montant

TOTAL B

Quantité

1
1

M
at

én

au

X

et

di
ve

0

E

F

6

H

TYPE Coût unitaire Montant

1
1

TOTAL C

TOTAL COUTS DIRECTS A + B + C

Frab généraux de ctwltier

Fr& gërr&aux (k siège

Coût de reviŒIt

Risques et tÉnéfiœ

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE TOTAL HORS TAXES

PRix DE VE»rE UNrrAiRE HORS TAXE ARRONDI

= Dx %

1

1

1

1

1

1

= Dx %

= D+E+F

=G x %

=G+H

J

K

= P/Qté
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Pièce n(’9

Modèle de marché
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

+&++++++

REGION DE L’ ADAM AOUA
ÜÜÜ++È

DEPARTEMENT DE LA VINA
+++++++

COMMUNE DE NYAMBAKA
ÜÙÜÜ++ÜÙ

SECRETARIAT GENERAL
ÜÜ+Ü+ÜÜ+

BP : 129 NGAOUNDERE

R[PUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland

ie È Sc + + È + +

ADAMAWA REGION
++ ## ####

VINA DIVISION
++++++++

NYAMBAKA COUNCIL
ÈS: Se+üü lk+

GENERAL SECRETARV
ÙÙÙ+++Ü

PO BOX : 129 NGAOUNDERE

1

1

1ooÀ1 A1 u N É D E N Y A1$$ NKb

Tel :.699 00 25 98/ 675 0191 91

Email

1

1Lettre _ Commande NO /LC/CNY/SG/CIPM/2025 du

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU............................ 1

1

1

Maître d’Ouvrage::

TITULAIRE:.

B.P:_
N'R.C:
N'’ Contribuable:

N'’ Compte bancaire :.

=,Tel. Fax:

1

1

1
1

OBJET
l’Adamaoua,

Région de

LIEU:

1
DELAI D’EXECUTION;............................... (........................) ITIOiS

MONTANT EN FCFA :

IFC
HTVA
AT WI

AIR (2,2% ou 5,5%'
Net à mandater

1

1

1

1
1

1

1

FINANCEMENT : FE\COK/COMMUNEDE NYAMBAKA, EXERCICE 2025

I»EPtJTATION

SOUSCRITE, LE ............................

SIGNEE, LE .........

NOTIFIEE, LE ..... .

ENREGISTREE. LE



1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

fIt!-iT 1 i t t'

1

ENTRE :

La Commune de Nyambaka, représentée par le Maire dénommé ci-après « læ Maitre d’Ouvrage»

D'une part,

]Fr

L’Entreprise
B.p : Tel
N' RC :
N'’ Contribuable:

FAX :

Représentée par Monsieur son Directeur Général. dénommé

ci-après « l’Entrepreneur »

D'A[rrRE PART,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE

TrrRE i

TITRE 11

TITRE 111

TrrRE iv

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Borderuu des Prix Unitaires (BPU)

Détail Qtlantitatif et Estimatif(DQE)
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1
Page...... ... et Dernière de la Lettre Colmlnallde N'’ /LC/ CNY/SG/CIPM/2025 du ...............

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
NO /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU............................ 1

1Avec

Pour l’exécution

1Délai d’exécution : trois (03) mois

Montant du marché en FCFA : 1
rFC
HTVA
T.V. A. ( 1 9,25%'
AIR (_2,2% ou 5,5%
me=r

1

1
Lue et acceptée par l’entrepreneur,

1

1

1

1

1

1

Nyambaka, le.....,,.....................

Signée par Le Maître d’Ouvrage,

1

Nyalïlbaka, le... ... ...... ... ... ... . .. . . ..

Enregistrement

1
1

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1
1
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1
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Pièce n')10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires

Table des modèles

Annexe n' 1 Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n' 2

Annexe n' 3

Annexe nD 4

Annexe n' 5

Annexe n' 6

Annexe n' 7

Annexe n' 8

Annexe no 9

Annexe nQ 10

Annexe no 11

Annexe n' 12

Annexe no 13

Annexe n' 14

Annexe n' 15

Modèle de sorrmission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution de soumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de cautionnement définitif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution d’avance de démarrage

Modèle de éaution de bonne exécution (retenue de garantie). . . . . . . . . . . .

Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique. . . . . . . . . . . .

Modèle de Cadre du planning. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de liste de personnels à mobiliser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M(xlèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées. . . . . . . . .

M(xïèle de CV de personnels à mobiliser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de tableaux de référence du candidat). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail. . . . . . . . . . .

Modèle de fiche d'information relative au matériel essentiel. . . . . . . . . . . . .

Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site. . . . . . . . . . . . . . . . . .

93



1
Annexe n'’ 1 IVIodèle Déclaration d’intention de soumissionner

1

1

1

1

Je goussigné,
Nationalité :

Domicile :

Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel
d’Offres National n'>[indiquer la nature de la prestation] . 1

1

1

Déclare par la présente, l’intention de soumissiorrner pour cet Appel d’Offres.

- F,ait à

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

1

1

1
1

1
1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

Annexe no 2 Modèle de soumission

Jey M)ussigné . __........_...,......,........... . . . . . . . . . . . . [indiquer le nom et la qualité du signataire]

représentant la société, l’entreprise ou le groupement ............................................... dont le
siège social est à ...........,......__,.___...__.......... inscrit au registre du commerce de
.,.........____.__.................,......... sous le n'’ ........................................................ ..

Aprü avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel

d’Oües y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel
d'OHres] :

- Aprb m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets. revêtus de ma signature. le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis

conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me sollmets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d’Offres,

moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font

œssoltir le montant de l'offre pour le lot n'’ ..,,.................. à

- . ..................._...........__..__._....., 1en chiBres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

. ..........______.__.___... &ancs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chi#res et en lettres]

- Nfengage à exécuter les travaux dans un délai de ...........,.......... mois

- M’engage en outre à maintenir mon ofRe dans le délai ...................... jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jous pour les AON et 120 jours pour les AOl] à compter de la date limite
de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité
d’attribution de plusieurs lots);

Le Maître d’Ouvrage se litÉœra des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant

donner crait au compte n' ................................... ouvert au nom de .......................................

auprès de la banque ......_______......,...,....... Agence de .................................................

Avant signatuIe du marché, la pï«ente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre
nous.

Fait à ... ... ..._................... ... .... 1e

Signature de . ... ................................................. . . . . . . . . .

en qualité de ................................... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom
de
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Annexe no 3 : Modèle de caution de soumission

Organisme financier : Référence de la Caution : N'

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, «Le Maitre d’Ouvrage»

Attendu que ltentreprise ............................................... ..... . ci-dessous désiglrée « le soulrlissiollllaire
». a soumis son offre en date du .................................................... pour [rappeler l'objet de l'Appel

dIO#res] 1 ci_dessous désignée « I'offre ») et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire

équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous ........................................................................ [nom er adresse de la banque] , représentée par

. .. ............................................ ..... [noms des signataires] 3 ci_dessous désignée « la banque », déclar011s

garantir le paiement à l ’ Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le mon tamll Francs

(...'FAI que la banque 's'engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses

successeurs et assignatai res.

Les conditions de èette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire re'tire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel
d’Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s’étant vu notïfier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la

période de validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif)9 comme prévu
dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme

stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande -écrite, sans que l’Autorité Colrtractante soit tenu de

justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Colrtractante notera que le
montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l'autre des conditions ci-dessus. ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité Contractalrte

pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de

validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la
banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites.

Signé et authentifté par la banque
à ... ... ... ... ................................ ... ...... 1e ... ... ... ... ...

[signature de la banque]
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1
1 Annexe no 4 : Modèle de cautionnement définitif

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Banque :

Référence de la Caution : N'

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, BP : 129 Ngaoundéré, ci-dessous désigné le Maître
d’Ouvrage »

Attendu que ; ___....___.__..___.____._...__......... ........ [nom et adresse de l'entreprise] , ci-dessous

dési©ré « I-entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer
la nature des travaux]

Aaendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un

cautïonnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 el 5 %7 du montant

de la tranche du marché corrœpondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du marché,

Attendu que : nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,_._._,...,.............,,.....__.........,.........._._............,..... ... ... .,__. [nom et adresse de banque] , représentée

....___..____,_______._.___.________.. ... ... .... _... [noms des signataires] , ci-dessous désignée « la banque

», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur

simple demande écrite de celui4i déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque

motif que ce soit toute somme jusqu’à concurrence de .................................................... ... ..... 1en chiffres
et en lettres] .

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous

dérogeons par la pr6ente à la notification de toute modification, additif ou changement.

LH présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La

caution est litÉrü dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des
tïavaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune

forme de prIx;éduïe,

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du

présent en©gement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.

Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engBgement et ses SuitŒ.

Si©ré el authentifrë par la banque
le(1
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Annexe n'’ 5 : Modèle de caution d'avance de démarrage

1

1

1

1

Banque : référence, adresse ... ... ... ... ...................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

... ... ... ... ....................................................................................... r/e titulaire] , au profit du Maître

d’Ouvrage -[Adresse du Maître d’Ouvrage]
(« Le bénéfIciaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que ..................................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,

relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

. .........................';.. .... ... du ................................ ...... relatif aux travaux [indiquer l’objet des

travaux, les références de l’Appel d’Ogres et le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum

correspondant à l’avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'

. ................................................ , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
soit :... .. . . . . . ............................................. ... . ... francs CFA

1
1

1

1

1
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette

avance sur les comptes de . . . . . . . . ... . ................................................ ... 11e titulaire] ouverts auprès de

la banque . ... ........................................... . .. . ... sous le n'’

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée

par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

1
1

1

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

1

1

1

Signé et authentifré par la banque
à ... ... ... ... ............................. ... ... ....., /e ... ... ... ... ........................

[signature de la banque]

1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

Annexe n''6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de

la caution de retenue de garantie

Banque : ................_________.__........................
Référence de la Caution : NO

À [indiquer le Maître d'Ouvrage]
IAdresse du Autorité Contractanle]

ci<lœsous désipré «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; ..............___._......__....._................... [nom et adresse de l'enïreprise] , ci-dessous
désigDé « l’enüepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet
des ŒavauI]

attendu qu’il ; ut stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 70% à
préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nou avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,
_..........._____________.. . . . . . . . ...______.__ . , . . . . . . . _ . . . . . . . . . . . [nom et adresse de banque] , représentée par

........_.__.._._,__... ... ...._,_.. ... . .. ... .. . . .. . .. . ...............,................... . . . . . . . . . . . [noms des signataires] , d ci-

dœsous d&ignée « la banque »,

Dès lon nous afïirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du
Maîue d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de .......................................... .

len chi8res et en /e//res7, correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous eng#geons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui qi déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maîüe d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par
ses avenurQ sun pouvoir difïéœr le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur â 10% à préciser] du montant
cumulé des üavaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à

donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera
d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente gararltie et r1'LIS dérogeons par la
pr&ente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre ïœommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du

présent en@gement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement
et SŒ suites.

Signé et authentiPê par la banque
le

[signature de la banque]
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Annexe no7 : lettre de soumission de la proposition technique

1

1
[Lieu, date]

À : [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monsieur, 1

1

1

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, confonnément à votre DAO N'

. ....du. ....relatif à. . ......, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture

objet dudit DAO.
Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la
base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations
du contrat.

1

1

1

1

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . ......, 1’expression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire :

Nom du Candidat : Adresse

1
1

1

1
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1 Annexe n'’ 8 : Modèle de Cadre du planning

1

1

1

1

Note sur la pr6entation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements
voile, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui düoule du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les a
monTants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et culnulés, en tenant compte de

l’incidencedessaisonsde pluies,pour la soIutionde base et éventuellement la solution variante.

1

1
1

1

1
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1

1

1

1

1

Annexe n'9 : Modèle de liste du personnel à mobiliser

1. Personnel technique clé /de gestion
Nom Fonction t

proposée minimale D’expérience
Générale

Années d’Expérience

Spécifique En Terme de l Occupé (e) pour

projets sïmilai'res réalisés 1 Chaque projet

2. Personnel d’appui (siège et local)
SpécialisationNom Année

d’Expérience

Attributions 1
1

1

1
1

1
1

1

1
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1

1

1

Annexe n'’10 : modèle fiche de prestations susceptibles d’être sous-
traitées commandées

Désignation des Fournitures
[Insérer la désignation des

Fournitures

Quantité (Nombre d’unités)
[insérer la quantité des fournir 1

N' Service

[insérer le numéro du Service]
Désignation du Service Unité de mesure

l

1

1

1
1

1
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Annexe noll : modèle de curriculum vitae (CV) du personnel spéciali-

sé proposé 1
1

Posœ: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . . . .
Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - . . . . - .

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession : .

Diplômes.: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .
Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................
Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Affiliation à des associations/groupements professiollllels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1
Principales qualifications :
[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les

plus utiles
à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

1
1

1
Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi
que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes :

• Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de
111étier

1

1Attestation de disponibilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l'employé depuis la fin de ses études par

ordre chronologique inverse, en comllrençalrt par son poste actuel. Pour chacun. indiquel les dates. nom de

l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser ell outre le type
d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]

1
1

1

1

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

langue lue/écrite/ parlée.] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de

ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

1
1

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/mois/année

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1

1

1

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1 Annexe n')12 : Références du candidat

Services rendus pendant les (02) deux dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications

Nom de la Miœion : 1 Pays :

1

té/organisme (profils) :

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

Nom du Client: Nombre d’employés ayant participé à la Mis-
sion

Adresse : Nombre de mois de travail ;

durée de la Mission

a rnative des services

o re de mois de travail de spécialistes four-

tuels : 1 ais par les prestataires associés

Nom et fonctions des reslx)nsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe)

Descriptif du projet

œscription des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat

1 05
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Annexe n'’13. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail pro-

poses pour accomplir la mission 1

1
La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la pro-
position technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y com-

pris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

1b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel 1
a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la ma-

nière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie

pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre
en relief les problémes à résoudre et leur inrpollance et expliquer la conception technique que vous
adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention
d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

1

1

1b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprennent la

mission, leur nature et durée, échelonnement et intenelations, les jalons (y compris les approbations
intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

proposé doit être compatible av.ec la conception technique et la méthodologie, montré que les

termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste
des documents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final
doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le
programme de Travail (4H)

1

1

1
1

1

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de

votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées. ]e nom de l’expert
responsable et une liste du personnel clé et d appui proposé.

1

1

1
1
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1

1

Annexe n'’14 : Modèle de fiche d’information relative au matériel es-

sentiel, le cas échéant

NO Désignation et l Age /
caractéristiquœ l Etat

du matériel

Nombre
minimal

Requis
(colonne à

remplir
par le

MO/MOD)

Nombre 1 Propriétaire/ l Année 1 Justificatif
disponible 1 B . 1 d’obtentionlocation1

1

1

1

1

1
1

1

2

NB: Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant

1

1

1
1

1

1
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1Annexe n'’15 : Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site

1
1

1

1

1
1

1

Je soussigné M..

Représentant l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le du mois de de l’année

En compagnie de M._

Agissant en “ lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les fieux, les observations suivantes ont été relevées

1

1
Fait à ............................, 1e

Le sournissionnaire

(Nom. prénom, signature et cachet)

1
1

1

1

1
1

1
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1

1

1

l
1

1

1

1
1

PIECE No11 :

CHARTE D’INTE(JIUTE

109



1
Note relative à la charte d’intégrité

1

1
1

1

1
1

Le sourDissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les

membres du gïoupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres,

1

1
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1
1

1
1
1

1
1
1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1
1
1
1

CIIARTE D’INTEGRITE

iNrrrtJLE DE L’APPEL D’OFFRES :

LE « ..,,..SOUMISSIONNAIRE....., » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

A

MONSIEUR LE « Maire de la Commune de Nyambaka »

I. Nous rœonnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre

©oupement et de nos sous-uaitants n’est, dans l’un des cas suivants : 1.1) être en état ou avoir fait
l’objet d’une pn»édure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de cessation d’activité ou

être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ; 1.5) figurer sur les

listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Partenaire Technique et

Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d'un marché ; 1.6) avoir produit de fausses

informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation.

2. Nous attœtons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de

nos sou&traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes : 2. I) actionnaire

conüôlarrt ie Maître d’Ouvrage ou 61iale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit
en düoulant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ; 2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître

d’Ouwage impliqué dans le procŒsus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins
que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics
et résolu à sa utisfaction ; 2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé

sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissîonnaire, recevoir d’un autre soumis-
sionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissiorrnaire, entretenir directement ou indirecte-

ment des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux

informations contenues dans nos ofRes respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions
du Maîüe d’Ouvrage ; 2.4) êüe engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de

s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 2 .5) dans le cas d’une
prœédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures : i) avoir préparé
nous-mêmes ou avoir été associë à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et

autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ; ii) être

nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le
Maître d’Ouvrage pour eŒectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous

jouisx)ns d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la
comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué conœmé, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d'Ouvrage, qui en informera
l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent_

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 5.1) Nous n’avons pas commis et

nous ne cornrrrettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibé-
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1

1rément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consen-

tement ou à lui faire contourner des -obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles
internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commet-
trons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou ré-

glementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.3) Nous
n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas direc-
tement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou

judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit
rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une

fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique. ou qui fournit
un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l'Etat, un avantage

indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il accomplisse ou

s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 5.4) Nous n’avons pas

promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indî-
rectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité,
en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre

personne ou entité, afIn qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 5.5) Nous n’avons pas promis offert ou ac-

cordé et nous ne promettrons pas au Maître d-’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux

Acteurs en charge du Contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avan-
tage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité. 5.6) Nous n’avons pas promis,
offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Prési-

dents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu
de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du Marché. 5.7) Nous nous abste-

nons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle
ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,

notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspon-
dant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre
exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1
16. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs
à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat. 1
7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons

que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. 1

1
1
1

1

1

Nom

Signature.

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du

112



1

1

1

PIECE N'12

DECï .ARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET ENVI-
RONNEMEN'I'ALES

1

1

1
1
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1

1
1

1

Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et environnementales

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social

et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à
l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses nrembres.

1
1

1

1

1
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1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

DECI .ARATION D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

iNriTtJLE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « ..._SOUMlf')SIONNAIRE,.,... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-
tion d’engagement environnemental et social

A

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1 ) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,
l’enœmble de nos sous-uaitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con-
ventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du
travail et diversœ conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de

14 ans(iii)du rœpect de la nature des aavaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceinte«.iv) le repos hetxïomadaïre obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect

des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du tra-
vail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

2) En outre. nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environ-
nementaux. dans la notice d'impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître

d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les
membrœ de noue groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,
lu diïœtives rœornmandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

3) Nous-mêmæ, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout

autre corps de contrôle de l’Etat.

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous confor-
mer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions

prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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1PIECE N'13 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES
ETUDES PREALABLES

1

1
Il n’y a pas eu des études préalables, les souynissionnaires devront se conformer aux plans et devis
annexés à ce DAO proposés par le FEICOM.

1

1

1

1

1
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1a PIECE N'o14 : GRILLE D’EyALUATION

1
1

l
1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert en Procédure d’Urgence
N ' ......./AONO/CNY/SG/CIPM/2025 du..................

RELATIF AUX TRAVAUX DE TRANSFORMATION D’UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE
HUMAINE EN POMPE A ENERGIE SOLAIRE

ENTREPRISE

A- Visite de site des travaux sur 1

Attestation de visite de site signé sur l’honneur par le soumis-
sionnai re Oui Non

Résultat
B- Situation financière sur 2

/1

Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources finan-
cières supérieure ou égale à 7 millions FCFA par tot.
Chiffre d’affaires :

Bilan des deux (02) dernières années.

Oui Non

NonOui

Résultat /2
)

r Oui Non

contrat, notification de l’OS de démarrage et PV de ré-
ception provisoire)

2ème réalisation (pièces justificatives : copie intégrale du
contrat, notificatîon de l’OS de démarrage et PV de ré-
ception provisoire)

Oui Non

Résultat
D- Personnel d’encadrement sur 15

/2

D-1 Conducteur des travaux

D-1-1 Qualification sur 4

a)
e

CV fourni et signé
Attestation de disponibilité
D-1-2 Expérience professionnel sur 1

s pro-
jets hydrautique
D-2 Chef de chantier
D-2-1 Qualification sur 4
Niveau (TGC ou plus)
Copie certifïée du diplôme
CV fourni et signé
Attestation de disponibiIIté
D-2-2 Expérience professionnelle sur 1

Nombre total d’années : 3 ans ou plus dan:
jets hydraulique

)

D-3-1 Qualification

Oui
Oui
Ouj

Oui

Non

Non
Non

Non

Nonml

Oui
Oui

Oui

Ouj

Non

Non

non
Non

Nonl’exéCL

er sur 4

tion des pro- Oui
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Niveau Bac G2 ou Equivalent

Copie certifiée du diplôme,
CV fourni et signé

Attestation de disponibilité
D-3- 2 Expérience professionnelle sur 1

Nombre d’années : 3 ans ou plus dans la gestion des projets by.
draulique

Résultat
E - MATERIEL sur 7

TYPE DE MATERIEL (nombre exigé)
Un (01 ) Camion benne
Un(01 ) Aiguille vibrante
Un (01) bétonnière
Produire la liste de Kit, signé et datée (Outillage : maçonnerie,
menuiserie, plomberie, électricité) (Note requise pour valider la
rubrique 3 oui sur 4)
Un (01 ) Théodolite
Un (01 ) Véhicule de liaison

L

Résultat
F- METHODOLOGIE D’EXECUTION DES TRAVAUX sur 6

1- Organigramme de l’Entreprise
2- Organisation et méthodologie d’exécution des travaux

3- Planning d’exécution des travaux
4- Plans du projet
5- Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement
6- L’Hygiène et la sécurité du chantier

Résultat
G- PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE sur 5

1- Lisibilité de l’Offre
2- Nombre de copie tel qu’exige le DAO
3- Reliure
4- Intercataïre couleur

5- Cahier de clauses administratives particulières (CCAP) compté-
té, paraphé à chaque page et signé à la dernière page.

6- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé à
chaque page et signé à la dernière page.

Résultat

TOTAL GENERAL sur 39
RESULTATS DE L’ANALYSE

NB : Pour être techniquement qualifié, une entreprise doit totaliser 31 « OUI » sur 39
critères
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Pièce n') 15 : Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics
BANQUES
1. Afri land First Bank
2 . Banque Atlantique
3 . Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)
4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
5 . CITI Bank
6. Commercial Bank of Cameroon
7 . Ecobank
8 . National Financial Credit Bank
9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun
10 . Société Générale de Banque au Cameroun
11. Standard Chartered Bank Cameroon
12 . Union Bank of Cameroon
13 . United Bank for Africa.
14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME),
B.P. 12962 Yaoundé ;

15 . Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B . P . 4593 Douala
16. BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);
17. Crédit Communautaire d’Afrique-Bank (CC A–Bank), BP
Yaoundé :

18 . La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél
Il. Compagnies d’assurances
1. Chanas assurances;
2 . Activa Assurances
3 . Atlantique Assurances S . A. , B .P . 2933 Douala ;
4. Zénithe Insurance S . A
5 . Pro-Assur S .A

6. Aréa Assurances S .A, B .P . 1531 Douala ;
7. Bénéficial General Insurance S .A., B . P. 2328 Douala ;

8 . CPA S .A. , B . BP . 54Douala ;

9 . NSIA Assurances S . A. , B . P . 2759 Douala ;

10 . SAAR S . A . , B . P . 1011 Douala ; 11. Saham Assurances S .A. , B .P . 11315
Douala

30 388,

(+237) 222 22 02 39
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Pièce n'’ 17 : PLANS D’EXECtJTION
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